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TABLEAU RECAPITULATIF DES ACTIVITES SELON LA NOMENCLATURE DES ICPE 

Les activités du site sont répertoriées à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE) sous les rubriques suivantes : 

N° de 
rubrique Désignation de la rubrique Caractéristiques de 

l’installation Classement Rayon 
d’affichage 

2980 

Installation terrestre de production 
d'électricité à partir de l'énergie 
mécanique du vent et regroupant un 
ou plusieurs aérogénérateurs 

12 éoliennes 
 
Hauteur de mât : 
91,5 m 
 
Puissance unitaire : 
3,6 MW 

A 6 km 

1. Comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur supérieure ou égale à 50 m : A 
2. Comprenant uniquement des 
aérogénérateurs dont le mât a une 
hauteur inférieure à 50 m et au moins 
un aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur maximale supérieure ou égale 
à 12 m et pour une puissance totale 
installée : 
a) Supérieure ou égale à 20 MW : A 
b) Inférieure à 20 MW : D 

 
Les aérogénérateurs soumis au régime d’autorisation, selon la rubrique n°2980 de la nomenclature 
des Installations classées pour la Protection de l’Environnement sont localisés comme suit : 
 

N° éolienne 
ou PDL Département Commune Parcelle Coordonnées  (Lambert 93) 

E1 Aisne MONTHIERS ZA20 720 413 6 890 700 
E2 Aisne MONTHIERS ZA14 720 443 6 891 282 
E3 Aisne MONTHIERS ZB10 720 955 6 891 110 
E4 Aisne SOMMELANS ZD1 720 873 6 891 857 
E5 Aisne SOMMELANS ZD4 720 836 6 892 366 
E6 Aisne MONTHIERS ZC1 721 499 6 890 923 
E7 Aisne MONTHIERS XA3 721 506 6 891 495 
E8 Aisne SOMMELANS ZC2 721 419 6 892 086 
E9 Aisne BONNESVALYN ZB59 722 168 6 891 967 

E10 Aisne SOMMELANS ZB6 722 001 6 892 396 
E11 Aisne BONNESVALYN ZB60 722 738 6 892 343 
E12 Aisne SOMMELANS ZB3 722 563 6 892 791 

PDL M Aisne MONTHIERS XA8 721 267 6 891 626 
PDL S1 Aisne SOMMELANS ZD6 721 231 6 892 418 
PDL S2 Aisne SOMMELANS ZD6 721 230 6 892 405 
PDL B Aisne BONNESVALYN ZB60 722 935 6 892 501 

 
Les communes concernées totalement ou partiellement par le rayon d’affichage (6 kilomètres à partir 
des survols) sont situées dans le département de l’Aisne (02). Elles sont au nombre de 34, la liste des 
communes est présentée à la page suivante. 

Communes 
ARMENTIERES-SUR-OURCQ 
BELLEAU 
BEZU-SAINT-GERMAIN 
BONNESVALYN 
BOURESCHES 
BRENY 
BUSSIARES 
CHATEAU-THIERRY 
CHEZY-EN-ORXOIS 
COURCHAMPS 
DAMMARD 
EPAUX-BEZU 
ETREPILLY 
GRISOLLES 
HAUTEVESNES 
LA CROIX-SUR-OURCQ 
LATILLY 
LICY-CLIGNON 
LUCY-LE-BOCAGE 
MACOGNY 
MARIGNY-EN-ORXOIS 
MARIZY-SAINT-MARD 
MONNES 
MONTGRU-SAINT-HILAIRE 
MONTHIERS 
NEUILLY-SAINT-FRONT 
PRIEZ 
ROCOURT-SAINT-MARTIN 
ROZET-SAINT-ALBIN 
SAINT-GENGOULPH 
SOMMELANS 
TORCY-EN-VALOIS 
VEUILLY-LA-POTERIE 
VICHEL-NANTEUIL 
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1 Présentation de la demande et de la société 

1.1 Identité du demandeur 

1.1.1 Identité du demandeur 

Le demandeur est la SASU Parc Eolien des Grandes Noues, société par actions simplifiée au capital de 5 000,00 

Euros dont l’extrait Kbis est joint en annexe du dossier. 

1.1.2 Signataire de la demande 

Société : SASU Parc Eolien des Grandes Noues 

Représentée par : Monsieur Didier HELLSTERN 

Agissant en qualité de : Directeur EDF Renouvelables France – Région Nord et par délégation pour le compte de la 

SASU Parc Eolien des Grandes Noues. 

La délégation de pouvoir de Monsieur Didier HELLSTERN se trouve en annexe. 

1.1.3 Personne chargée du suivi du dossier 

Identité : Mme. Candy HIS 

Agissant en qualité de : Responsable du développement du site 

Coordonnées :  01.40.90.57.63 – 06.10.46.12.60 

candy.his@edf-en.com 

1.2 Présentation de la société 
La SASU Parc Eolien des Grandes Noues, est une filiale détenue à 100% par EDF Renouvelables France. EDF 

Renouvelables France est une société par actions simplifiée au capital de 100 500 000,00 Euros, filiale à 100% d’EDF 

Renouvelables, société anonyme au capital de 226 755 000,00 Euros, elle-même détenue à 100% par le Groupe 

EDF. Le groupe EDF est détenu à environ 85% par l’Etat. 

 

Renseignements 
administratifs 

Société exploitante Société mère Groupe 

Raison Sociale 
SASU Parc Eolien des 
Grandes Noues 

EDF Renouvelables France EDF Renouvelables 

Adresse siège social 

Cœur Défense 
Tour B - 100, Esplanade du 
Général de Gaulle 
92932 Paris - la Défense 
Cedex 

Cœur Défense 
Tour B - 100, Esplanade du 
Général de Gaulle 
92932 Paris - la Défense 
Cedex 

Cœur Défense 
Tour B - 100, Esplanade du 
Général de Gaulle 
92932 Paris - la Défense 
Cedex 

Forme juridique 
Société par actions 
simplifiée à associé unique  

Société par actions 
simplifiée 

Société anonyme 

Capital social 5 000 Euros 100 500 000 Euros 226 755 000 Euros 

Numéro d’inscription 

Numéro SIRET : 
527 617 302 00015 
Code NAF : 3511Z 
(production d’électricité) 

Numéro SIRET : 434 
689 915 01378 
Code NAF : 7112B 
(Ingénierie, études 
techniques) 

Numéro SIRET : 
379 677 636 00092 
Code NAF : 7010Z (activités 
des sièges sociaux) 

 
Tableau 1. Renseignements administratifs 

 
Les extraits Kbis des sociétés EDF Renouvelables France et EDF Renouvelables sont joints en annexes du dossier. 

 
EDF Renouvelables est un opérateur intégré assurant pour ses filiales les 5 métiers liés à la vie d’un projet : le 

développement, la construction, la production, l’exploitation-maintenance et le démantèlement. 

Pour le développement, la réalisation et la mise en service du projet éolien des Grandes Noues, le pétitionnaire : 

la SASU Parc Eolien des Grandes Noues, confie à EDF Renouvelables France une mission d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage. A ce titre, EDF Renouvelables France a constitué une « équipe projet » constituée des ressources 

internes au groupe EDF Renouvelables. 

 

Cette équipe réunit l’ensemble des moyens techniques et humains disposant des compétences requises au sein 

du groupe EDF Renouvelables pour le développement, la réalisation et l’exploitation des parcs éoliens, à savoir :  

 

- une Direction du Développement avec des Chefs de Projets chargés du pilotage des études relatives au 

dossier de demande d’autorisation unique, de l’obtention des autorisations administratives, du suivi 

relationnel, financier et juridique du projet. Ces Chefs de Projets sont impliqués depuis l’initiation du projet 

jusqu’à la mise en exploitation de la centrale ; 

- une Direction Ingénierie disposant notamment : 

o d’un Bureau d’Etudes du potentiel éolien ; 

o d’un Département Support Technique (composé d’experts en raccordement électrique, 

acoustique, géotechnique, …) ; 

o d’un Département Réalisation (qui supervise la construction des parcs éoliens) ; 

o d’un Département Achats/Logistique ; 

- une Direction Financière ; 

- une Direction Juridique ; 

- une Direction Gestion d’actifs ; 

- EDF EN Services, une filiale détenue à 100% par EDF Renouvelables et dédiée à l’exploitation-maintenance 

de parcs éoliens. 

 

La SASU Parc Eolien des Grandes Noues, bénéficiera, au même titre que l’ensemble des autres filiales existantes, 

des capacités administratives, techniques et financières de sa maison mère la société EDF Renouvelables France 

et du groupe EDF Renouvelables, avec lequel la société « SASU Parc Eolien des Grandes Noues» a des liens 

fonctionnels très étroits. La phase de construction du parc éolien sera confiée en Maîtrise d’ouvrage déléguée à la 

société EDF Renouvelables France. 

La Direction Gestion d’actifs d’EDF Renouvelables France assure la gestion administrative, comptable et le suivi 

opérationnel des parcs éoliens pour le compte des filiales dites « sociétés de projets » créées pour chaque projet. 

1.3 Objet de la demande 
En application des  dispositions de l’article 4 du décret n°2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l’expérimentation d’une 

autorisation unique en matière d’installations classées pour la protection de l’environnement, dont l’application a 

été étendue à l’ensemble du territoire national par la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte, le présent dossier est réalisé dans le but de solliciter l'autorisation de 

construire et d’exploiter le parc éolien aujourd’hui en projet.  
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2 Présentation du site 
L’installation nouvelle faisant l’objet de la présente demande est située au sud du département de l’Aisne (02) sur 

le territoire des communes de Bonnesvalyn, Monthiers et Sommelans. 

Les cartes ci-dessous illustrent la localisation de la Zone d’Implantation Potentielle du projet des Grandes Noues. 

 
Carte 1 : Carte de situation départementale 

 
Carte 2 : Carte de situation locale 

 
Carte 3 : Carte de situation du parc éolien 
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3 Présentation du projet 

3.1 Adresse de l’installation,  références cadastrales et localisation des éoliennes 
L’installation nouvelle faisant l’objet de la présente demande est située dans le département de l’Aisne (02) sur le 

territoire des communes de Bonnesvalyn, Monthiers et Sommelans. 

Le site est accessible par un réseau de voies communales, de chemins ruraux et d’exploitation agricole, notamment 

à partir de la route départementale RD 973, cette dernière étant positionnée à l’est de la zone projet. 

 

Le projet de parc éolien des Grandes Noues se compose de 12 éoliennes et 4 postes de livraisons dont les 

coordonnées géographiques sont présentées dans le Tableau 2. 

 

N° Eolienne 
ou PDL 

Coordonnées (Lambert 93) Altitude NGF 

X Y Z (m) 

E1 720 413 6 890 700 168,5 

E2 720 443 6 891 282 176,5 

E3 720 955 6 891 110 165,5 

E4 720 873 6 891 857 180 

E5 720 836 6 892 366 164,5 

E6 721 499 6 890 923 180 

E7 721 506 6 891 495 170 

E8 721 419 6 892 086 172 

E9 722 168 6 891 967 176 

E10 722 001 6 892 396 170 

E11 722 738 6 892 343 171 

E12 722 563 6 892 791 175,5 

PDL M 721 267 6 891 626 172 

PDL S1 721 231 6 892 418 172 

PDL S2 721 230 6 892 405 172,25 

PDL B 722 935 6 892 501 169,5 
Tableau 2. Coordonnées des aérogénérateurs – Parc éolien des Grandes Noues 

 

 

La Carte n°4 indique les zones d’implantation envisagées des éoliennes sur un extrait de carte IGN. 

 

 

 

 

Les terrains d’implantation du projet sont situés en zone agricole. Ils appartiennent à des propriétaires privés, avec 

lesquels seront signés des baux emphytéotiques et des servitudes de passage de câbles et de survol. Les parcelles 

cadastrales et leurs surfaces respectives concernées par le projet représentent 156,43 ha. Leurs références sont 

indiquées dans le Tableau 3 (implantation éoliennes + équipements annexes). 
 

N° 
éolienne 
ou PDL 

Communes 
Planches 

Cadastrales 
N° de 

parcelle 
Surface (ha) Adresse lieu-dit 

E1 MONTHIERS ZA 20 15,05 Les Haches 

E2 MONTHIERS ZA 14 9,00 Les Marguiennes 

E3 MONTHIERS ZB 10 2,00 Le Fond des Mares 

E4 SOMMELANS ZD 1 19,68 Le Fossé de Bollin 

E5 SOMMELANS ZD 4 8,94 La Sente de Gandelu 

E6 MONTHIERS ZC 1 4,00 Le Virelet 

E7 MONTHIERS XA 3 8,81 Les Grandes Noues 

E8 SOMMELANS ZC 2 12,88 Les Grandes Noues 

E9 BONNESVALYN ZB 59 8,61 Derrière les Louvières 

E10 SOMMELANS ZB 6 16,75 Les Coutures 

E11 BONNESVALYN ZB 60 11,30 Derrière les Louvières 

E12 SOMMELANS ZB 3 8,72 Le Chemin des Neiges 

PDL M MONTHIERS XA 8 0,86 Les Grandes Noues 

PDL S1 SOMMELANS ZD 6 9,27 La Croix Rouge 

PDL S2 SOMMELANS ZD 6 9,27 La Croix Rouge 

PDL B BONNESVALYN ZB 60 11,30 Derrière les Louvières 
Tableau 3. Références cadastrales des parcelles du projet 

 

A noter que si la superficie des parcelles concernées par le projet est relativement importante, les surfaces 

effectivement construites sont faibles, soit 46 723 m² qui se décomposent comme suit : 

- 21 548m² correspondant aux aires de grutage et aires gravillonnées ainsi qu’aux socles et fondations 

des mâts des aérogénérateurs (environ 1 795 m² par plateforme) ; 

- 351 m² correspondant aux 4 postes de livraison et leur plateforme; 

- 24 824m² correspondant aux virages des chemins d’accès renforcés. 

 

La Carte n°5 présente un plan de masse en phase construction, indiquant les emprises du projet lors de la phase 

de chantier à l’échelle cadastrale. 
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Carte 4 : Carte de localisation des douze éoliennes du projet 
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Carte 5 : Plan de masse en phase construction 
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3.2 Présentation d’un parc éolien et de son fonctionnement 
Un parc éolien est composé de : 

- plusieurs aérogénérateurs, dits « éoliennes » ; 

- un réseau électrique inter-éolien ; 

- d’un ou plusieurs postes de livraison électriques, par lesquels passe l’électricité produite par le parc avant 

d’être livrée sur le réseau public d’électricité ;  

- d’un ensemble de chemins d’accès aux éléments du parc ; 

- d’un mât de mesures du vent ; 

- de moyens de communication permettant le contrôle et la supervision à distance du parc éolien. 

Une éolienne est un système de transformation de l’énergie du vent en énergie électrique.  

Elle est composée d’une partie mobile : 

- d’un rotor, constitué de trois pales – permettant de transformer l’énergie du vent en une énergie 

mécanique (rotation) ; 

- d’une nacelle, dans laquelle se trouve la plus grande partie des composants permettant de transformer 

l’énergie mécanique en énergie électrique, ainsi que l’automate permettant la régulation du 

fonctionnement de l’éolienne. La nacelle a la capacité de pivoter pour présenter le rotor face au vent, 

quelle que soit sa direction. 

et d’une partie fixe constituée : 

- d’une tour (mât tubulaire), dont la fonction principale est de porter en altitude le rotor et la nacelle ; 

- d’une fondation assurant l’ancrage au sol de l’ensemble ; 

- d’une plateforme et d’un accès, permettant de construire et d’exploiter l’éolienne et sous lesquels passent 

les câbles électriques et la fibre optique la joignant au poste de livraison. 

Le poste de livraison matérialise le point de raccordement du parc au réseau public d’électricité. 

Un poste de livraison est composé de 2 ensembles :  

- une partie « électrique de puissance » où l’électricité produite par l’ensemble des éoliennes est livrée au 

réseau public d’électricité avec les qualités attendues (Tension, Fréquence, Phase) et où des dispositifs de 

sécurité du réseau permettent à son gestionnaire (ERDF ou RTE) de déconnecter instantanément le parc 

en cas d’instabilité du réseau ;  

- une partie supervision : où l’ensemble des paramètres de contrôle des éoliennes sont collectés dans une 

base de données, elle-même consultable par l’exploitant du parc. 

 

Le schéma suivant représente un parc éolien et ses principaux éléments. 

                                                           
1 seuils actuellement applicables à compter du premier janvier 2012 par le règlement européen n°1251/2011 du 30 novembre 
2011 et le décret n°2011-2027 du 29 décembre 2011, et réévalués par période de 2 ans 

 
Figure 1 : Schéma électrique d'un parc éolien 

3.3 Dimension des éoliennes et du parc des Grandes Noues 
EDF Renouvelables France, en tant qu’entreprise dépendant d’une société dont la majeure partie des capitaux 

appartiennent à l’Etat Français (EDF SA), doit se soumettre à la directive européenne 2014/25/UE visant à garantir 

le respect des principes de mise en concurrence, d’égalité de traitement des fournisseurs, et de transparence pour 

tout achat de matériels et services destinés à ses sociétés de projet de construction, dès lors que ces achats sont 

liés à leur activité de production d’électricité. 

Cette directive s’applique aux marchés de travaux d’une valeur supérieure à 5 000 000 € et aux marchés de 

fournitures et de services d’une valeur supérieure à 400 000 €1 de la  SASU Parc Eolien des Grandes Noues, tels 

que la fourniture et l’installation d’éolienne. Afin de garantir le principe de mise en concurrence des fabricants 

d’éoliennes, aucun nom de fabricant ne sera présenté dans ce dossier, et les éoliennes seront définies par leurs 

dimensions principales. Pour cette raison également, lorsque  plusieurs éoliennes présentent des grandeurs 

équivalentes, nous avons choisi de retenir la grandeur maximale dans l’analyse des impacts, dangers et 

inconvénients de l’installation, pour ne pas risquer de les sous-évaluer.  

Ainsi, nous avons identifié les paramètres ayant une incidence :  

- le diamètre ;  

- la hauteur en bout de pale ; 

- la hauteur libre sous le rotor ; 

- la puissance nominale de l’éolienne. 

Pour chacun de ces paramètres, nous avons choisi la plus grande valeur de l’ensemble des modèles éligibles pour 

le projet. L’ensemble de ces caractéristiques nous permet de définir les dimensions d’une éolienne dont les 

paramètres sont, au vu de tous les enjeux, les plus impactant des modèles éligibles.  
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Figure 2 : Illustration du principe de dimensionnement de l’éolienne par rapport aux dimensions des éoliennes éligibles 

 

Ainsi, le tableau suivant présente pour chaque paramètre, les dimensions de  l’éolienne du projet. Il rappelle aussi 

les enjeux environnementaux liés à ces paramètres. 

 

Paramètre Dimension  Environnement potentiellement 
impacté en termes  
de dangers et d’inconvénients  

Hauteur max en bout de pale H = 150 m Paysage 
Danger 

Diamètre max du rotor D = 117 m Paysage 
Danger 
transport/construction 
Avifaune 
Chiroptères 

Hauteur sous le rotor h = 33 m Avifaune 
Chiroptères 

Puissance maximum de l’éolienne P = 3,6 MW Intégration au réseau  
 

Tableau 4 : Dimensions de l’éolienne du projet des Grandes Noues 

 

Le parc éolien des Grandes Noues sera constitué de 12 éoliennes, pour une puissance électrique maximale de 

43,20 MW. 

 

Suivant la puissance effectivement installée sur le site, un ou deux postes de livraison électriques seront construits.  

La production du parc éolien des Grandes Noues atteindra environ 99 360 000 kWh par an (production nette 

estimée sur la base des informations fournies par les mâts de mesure en place sur le site), soit l’équivalent de la 

consommation électrique domestique de plus de 53 000 personnes (hors chauffage). 

4 Présentation du site dans son état futur 

4.1 Exploitation 

4.1.1 Production et régulation  

Les performances des éoliennes sont qualifiées par une courbe de puissance (voir illustration suivante) traduisant 

la puissance instantanée de l’éolienne en fonction de la vitesse du vent. 

On distingue 2 modes de fonctionnement :  

- les vents inférieurs à 11 m/s (environ 40 km/h) pour lesquels l’angle des pales (dit « pitch ») est modulé 

pour optimiser l’énergie transmise. La vitesse de rotation du rotor et le couple transmis par celui-ci sont 

donc ajustés en permanence ; 

- les vents entre 11 m/s et 25 m/s (40 km/h et 90 km/h) où l’éolienne fonctionne à puissance maximale. 

L’angle de pitch est alors modulé pour ne pas excéder cette puissance transmise. La vitesse de rotation du 

rotor et le couple transmis sont constants. 

Au-delà de 25 m/s (90 km/h), l’éolienne est arrêtée. Les pales sont orientées à 90°, configuration de sécurité dans 

laquelle le rotor ne peut en aucun cas être entraîné. 

 
Figure 3 : Courbe de puissance d'une éolienne de 2000 kW (horizontal : vitesse de vent en m/s, vertical : puissance instantanée en kW)  

 

Les deux figures suivantes présentent les évolutions sur une journée de la vitesse du vent et donc de l’angle de 

pitch, de la vitesse de rotation et de la puissance instantanée de l’éolienne.  
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Figure 4 : Evolution de la vitesse du vent, de l'angle de pitch, de la vitesse de rotation et de la puissance instantanée pour des vents 
inférieurs à 11m/s 

 

 

Figure 5 : Evolution de la vitesse du vent, de l'angle de pitch, de la vitesse de rotation et de la puissance instantanée pour des vents 
supérieurs à 11m/s 

 

Chaque éolienne est équipée d’un processeur collectant et analysant en temps réel les informations de 

fonctionnement des éoliennes et celles remontées par les capteurs externes (température, vitesse de vent, etc.). 

Celui-ci donne automatiquement les ordres nécessaires pour adapter le fonctionnement des machines.  

Les processeurs des éoliennes les plus récentes, telles que celles qui seront installées sur le site, intègrent des 

algorithmes de gestion de performance dite « dégradées ». Ces modes permettent de limiter le fonctionnement 

de l’éolienne, voire de l’arrêter, pour respecter les obligations réglementaires ou les engagements 

environnementaux pris (acoustique, avifaune, etc.). Ainsi, il est possible d’automatiser l’arrêt ou le ralentissement 

des éoliennes en fonction de l’heure, de la date, de la température extérieure, de la vitesse ou de la direction du 

vent par exemple. 

 

4.1.2 Maintenance programmée 

Des cycles de maintenance préventive sont mis en place à un rythme défini en fonction de l’entrée en exploitation 

du parc éolien.  

 

Maintenance 3 mois  

Une première opération de maintenance a lieu dans les trois mois qui suivent la mise en exploitation. Cette période 

correspond en effet à une période de « rodage », où des pièces ayant éventuellement un défaut de fabrication 

pourraient montrer des défaillances.  

 

Maintenance périodique annuelle  

Des cycles de maintenance ont lieu tous les 6 mois. Ces maintenances permettent de contrôler les éléments 

suivants :  

- inspection générale (inspection visuelle, détection de bruits de fonctionnement anormaux…) 

- contrôle des systèmes d’orientation des pales (position, lubrification, état des roulements, du système 

de parafoudre, infiltration d’eau, etc.) ; 

- contrôle/test des principaux éléments mécaniques, des capteurs, des connections électriques ; 

- contrôle des systèmes de freinage ; 

- contrôle des anémomètres et de la girouette ; 

- contrôle du balisage ;  

- contrôle des systèmes de sécurité (boutons d’arrêt d’urgence, extincteurs, kit de premiers secours, 

système d’évacuation de la nacelle, etc.). 

 

Des contrôles spécifiques supplémentaires ont lieu au bout de 2 ans (contrôle du serrage de l’ensemble des 

boulons d’assemblage de la tour, notamment) et au bout de 5 ans (contrôle des huiles des parties mécaniques, 

remplacement de gros composants tels que le multiplicateur si nécessaire).  

L’étude de dangers, présentent de façon plus détaillée les opérations de maintenance et leurs fréquences. 

 

4.1.3 Communication et interventions non programmées 

L’ensemble du parc éolien est en communication avec un serveur situé au poste de livraison du parc, lui-même en 

communication constante avec l’exploitant et le turbinier. Ceci permet à l’exploitant de recevoir les messages 

d’alarme, de superviser, voire d’intervenir à distance sur les éoliennes. Une astreinte 24h sur 24, 7 jours sur 7, 365 

jours par an, est organisée au centre de gestion de l’exploitant pour recevoir et traiter ces alarmes. 

 

Lorsqu’une information ne correspond pas à un fonctionnement « normal » de l’éolienne, celle-ci s’arrête et se 

met en sécurité. Une alarme est envoyée au centre de supervision à distance qui analyse les données et porte un 

diagnostic : 

- Pour les alarmes mineures – n’induisant pas de risques pour la sécurité de l’éolienne, des personnes et de 

l’environnement -  le centre de supervision est en mesure d’intervenir et de redémarrer l’éolienne à 

distance ;   

- Dans le cas contraire, ou lorsque le diagnostic conclut qu’un composant doit être remplacé, une équipe 

technique présente à proximité est envoyée sur site. 

 

Le schéma suivant présente le système de communication entre les éoliennes et le centre de supervision de 

l’exploitant. 

Vitesse de rotation du rotor (rpm) Angle de pitch (°) Vitesse de vent (m/s) Puissance (kW) 

Vitesse de rotation du rotor (rpm) Angle de pitch (°) Vitesse de vent (m/s) Puissance (kW) 
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Figure 6 : Communication - Système de supervision et d'intervention 

 

Les alarmes majeures associées à un arrêt automatique sans redémarrage à distance possible, correspondent à 

des situations de risque potentiel pour l’environnement, tel que présence de givre, fumées dans la nacelle, etc. 

 

4.2 Sécurité 

4.2.1 Balisage aéronautique  

Du fait de leur hauteur, les éoliennes peuvent constituer des obstacles à la navigation aérienne. Elles doivent donc 

être visibles et respecter les spécifications de la Direction Générale de l’Aviation Civile, fixées par l’arrêté du 13 

novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éoliennes et en vigueur depuis le 1er mars 2010.  

Ainsi, la couleur des éoliennes est définie en termes de quantités colorimétriques et de facteur de luminance : 

- les quantités colorimétriques sont limitées au domaine blanc ; 

- le facteur de luminance est supérieur à 0,4 ; 

- la couleur est uniformément appliquée sur l’ensemble des éléments constituant l’éolienne. 

 

Les éoliennes doivent également avoir un balisage lumineux, dont les caractéristiques sont définies suivant la 

hauteur totale de l’éolienne (hauteur en bout de pale) : 

- dans le cas d’une éolienne de hauteur totale supérieure à 150 mètres, le balisage par feux moyenne 

intensité est complété par trois feux d’obstacles basse intensité de type B (rouges fixes 32 cd) installés 

sur le fût à 45 mètres du sol. Ils assureront la visibilité de l’éolienne dans tous les azimuts (360°) 

- couleurs acceptées pour les éoliennes : RAL 7035, 7038, 9003, 9010 et 9016. 

 

Le balisage lumineux de jour est fixé comme suit : 

- feux d’obstacle de moyenne intensité de type A (feux à éclats blancs de 20 000 cd) ; 

- une visibilité de l’éolienne dans tous les azimuts (360°) doit être assurée. 

 

Le balisage lumineux de nuit est quant à lui fixé comme suit : 

- feux d’obstacle de moyenne intensité de type B (feux à éclats rouges de 2 000 cd) installés sur le 

sommet de la nacelle ; 

- une visibilité de l’éolienne dans tous les azimuts (360°) doit être assurée ; 

 

Les constructeurs d’éoliennes intègrent ces exigences dans la conception de leurs modèles. 

4.2.2 Système d’orientation des pales et système de freinage 

Comme déjà évoqué, les pales sont orientables, que ce soit pour optimiser la production ou au contraire pour 

ralentir la rotation du rotor, voire l’arrêter.  

 

L’angle de pale est en effet le principal moyen de l’arrêt et de la mise en sécurité d’une éolienne.  

En cas d’alarme nécessitant l’arrêt immédiat de l’éolienne, les pales sont pivotées de 90° et un frein mécanique 

agit sur l’arbre principal issu du rotor. Le rotor est arrêté en moins de 5 secondes.  

La position « par défaut » de l’actuateur de l’angle de pitch est la position de sécurité. Autrement dit, il est conçu 

de façon à rejoindre systématiquement cette position en cas de défaut du système d’alimentation ou du système 

de contrôle. 

4.2.3 Autres dispositifs techniques de sécurité 

Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur, notamment : 

- d'un système d'alarme qui informe l'exploitant à tout moment d'un fonctionnement anormal, incendie 

ou entrée en survitesse de l'aérogénérateur. En cas d’alarme, la procédure d'arrêt d'urgence explicitée 

au paragraphe précédent est mise en œuvre ; 

- d'au moins deux extincteurs situés à l'intérieur de l'aérogénérateur, au sommet et au pied de celui-ci. 

Ils sont positionnés de façons bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 

appropriés aux risques à combattre. 

 

Pour prévenir des températures hivernales pouvant être inférieures à 0°C, chaque aérogénérateur est équipé d'un 

système permettant de détecter ou de déduire la formation de glace sur les pales. En cas de formation importante 

de glace, l'aérogénérateur est mis à l'arrêt immédiatement. L'exploitant effectue le redémarrage de 

l'aérogénérateur selon une procédure définie. 

 

4.3  Suivis 
Conformément à l’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant 

l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 

législation des installations classées pour la protection de l’environnement ; l’exploitant s’engage à mettre en place 

au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l’installation puis une fois tout les 

dix ans, un suivi environnemental.  

 

Ce suivi est conforme au protocole de suivi environnemental reconnu par le ministre chargé des installations 

classées. Il permet notamment  d’estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères due à la présence des 

aérogénérateurs. 

 

Ce suivi est tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 

 

Le chapitre mesures et suivis de l’Etude d’Impact Environnemental présente plus précisément l’ensemble des 

actions que l’exploitant s’engage à mener.  
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5 Capacités techniques et financières 

5.1 Présentation des activités et des réalisations d’EDF Renouvelables 
EDF Renouvelables, spécialiste des énergies renouvelables, est un leader de la production d’électricité verte. 

L’entreprise développe, construit et exploite des centrales produisant de l’électricité d’origine renouvelable. 

 

EDF Renouvelables est une filiale à 100% du Groupe EDF. 

 

Au 30 juin 2017, EDF Renouvelables: 

- a une capacité installée dans le monde de 10 378 MW bruts ; 

- compte 2 400 MW bruts de nouvelles capacités en construction ; 

- exploite pour son compte et pour le compte de tiers 13 359 MW. 

 

Chiffres clés (au 31 décembre 2016) : 

- 3 108 collaborateurs ; 

- 1 358 millions d’euros de chiffre d’affaires ; 

- 918 millions d’euros d’EBITDA (équivalent de l’excédent brut d’exploitation) ; 

- 306 millions d’euros de résultat net. 

5.1.1 Une présence diversifiée dans plusieurs filières 

L’éolien terrestre est le métier fondateur d’ EDF Renouvelables. Il reste aujourd’hui, avec 88 % des capacités 

installées, son principal moteur de développement. 

 

Le solaire est devenu en 2008 une nouvelle priorité aux côtés de l’éolien. Forte de son expérience dans l’éolien, 

EDF Renouvelables a accéléré son développement dans cette nouvelle filière. Le solaire au sol représente 

aujourd’hui 11% des capacités installées du groupe. 

 

L’éolien en mer est promis à une croissance forte, en particulier en Europe. EDF Renouvelables répare cette 
évolution depuis plusieurs années. En avril 2012, EDF Renouvelables a remporté 3 des 4 projets de l’appel d’offres 
lancé par le gouvernement Français. Ces projets situés au large de Saint‐Nazaire (Loire‐Atlantique), Courseulles‐
sur‐Mer (Calvados) et Fécamp (Haute‐Normandie), représenteront près de 1 500 MW de nouvelles capacités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.1.2 Un acteur international  

EDF Renouvelables est un acteur international, présent dans 20 pays.  

UNE PRESENCE INTERNATIONALE 

21 pays ~ 3 000 personnes (au 30 juin 2016) 

  
 

Amérique Europe 
Afrique / Inde                       

Proche & Moyen-Orient 

Figure 7. EDF Renouvelables, un acteur international 

 

5.1.3 Un métier d’opérateur intégré 

EDF Renouvelables intervient comme opérateur industriel global, de l’initiation des projets à la vente d’électricité 

et gère toutes les phases :  

- sélection des sites, évaluation de la ressource (vent, soleil), études de faisabilité technique ; 

- analyse de l’impact sur l’environnement local et le milieu naturel ; 

- démarches auprès des différentes administrations, études de raccordement au réseau ; 

- montage du dossier de demande d’autorisation unique ; 

- mise en place du financement ; 

- ingénierie et supervision de la construction ; 

- démantèlement. 

Par sa filiale EDF Renouvelables Services, EDF Renouvelables assure également l’exploitation maintenance de parcs 

éoliens, tels qu’une partie de ses propres installations, ou des installations appartenant à d’autres sociétés. 

 
Figure 8. EDF Renouvelables, un opérateur intégré 
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Cette présence sur toute la chaîne de compétences lui permet de maîtriser la qualité de ses centrales et d’assurer 

à ses partenaires un engagement sur le long terme. 
 

5.1.4 Un acteur majeur de l’hexagone 

EDF Renouvelables est fortement implanté sur le territoire français, via son siège et sa filiale  EDF Renouvelables 

France. Elle emploie en France environ 1 400 personnes (incluant nos filiales). Avec ses installations dans l’éolien 

et le solaire, l’entreprise est présente dans pratiquement toutes les régions : Centre-Val-de-Loire, Bourgogne-

Franche-Comté, Normandie, Hauts-de-France, Grand-Est, Pays-de-la-Loire, Bretagne, Nouvelle-Aquitaine, 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Corse, Départements d’Outre-mer. 

 

Le Groupe a développé et construit en France de nombreux parcs. Elle en exploite aujourd’hui plus de 90 cumulant 

une puissance installée de  1 327 MW au 30 juin 2017.  

EDF Renouvelables prouve depuis près de dix ans ses compétences dans le domaine de l’éolien. 

 

Outre son siège à Paris La Défense, EDF Renouvelables est présent en France par le biais de : 

- 5 agences de développement : Aix-en-Provence, Béziers, Nantes Toulouse et Lyon; 

- 19 antennes de maintenance locales. 

- 1 centre européen d’exploitation-maintenance à Colombiers (Languedoc-Roussillon).  

 

Les parcs éoliens détenus par EDF Renouvelables France : 

 

Nom du parc Puissance installée 
(MW) 

Salles Curan 60 

Chemin d'Ablis 52 

Villesèque 50,6 

Bassin de Thau 26 

Canton de Bonneval 24 

Corbières Méditerranée 20,7 

Porte de Champagne 12,3 

Allanche 12 

Ersa Rogliano 12 

Aumelas Conque 12 

Luc Sur Orbieu 12 

Sauveterre 12 

Les Barthes 12 

Fiennes 11,5 

Castanet 11,5 

Fraisse 11,5 

Bouin Côte de Jade 12 

Puech Nègre 9 

Oupia 8,1 

Sainte Rose 6,33 

Veulettes 8 

Petit Canal 2 3,3 

Petit Francois 2,2 

Lou Paou (SNC) 2 

Petit Canal 3 1,5 

Bambesch (Séchilienne) 12 

Clamanges 1 (Séchilienne) 10 

Héninel (Séchilienne) 6 

Nierdervisse (Séchilienne) 12 

Porte de France (Séchilienne) 8 

Vanault (Séchilienne) 8,5 

Parcs Iberdrola 305,4 

Pouzols 5,1 

Conilhac Escales 9,2 

Plein Vents (9 parcs) 70,2 

Luc sur Orbieu II 11,5 

Vallée de l'Hérault 14 

Plateau d'Andigny 21 

Seuil de Bapaume 15 

Plaine de l'Escrebieu 12 

Basse Thiérarche Sud 1 12 

Basse Thiérarche Sud 2 12 

Trécon- Clamanges 2 4 

Pézilla 96 

Lomont (Belfort) 20 

Les 3 Sources (Belfort) 24 

Joncels 11,9 

Les 4 vallées 3 16 

Montagne Ardéchoise 48 

Parcs Futuren 159 

TOTAL 1327,33 
Tableau 5. Parcs éoliens exploités par EDF Renouvelables France au 30 juin 2017 
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Exemple de réalisation d’envergures en France : 
 

 
Photographie 1. Chemin d'Ablis dans l'Eure et Loir : 26 éoliennes, 52 MW 

5.2 Capacités techniques 

5.2.1 Les fournisseurs et partenaires d’EDF Renouvelables France 

Dans le cadre de sa mission, EDF Renouvelables France s’appuie sur des partenariats avec des acteurs reconnus du 

secteur éolien. Ainsi, EDF Renouvelables France a préqualifié des fournisseurs pour garantir ses 

approvisionnements et a développé ses compétences en construction à travers sa division industrie et en 

exploitation-maintenance à travers sa filiale EDF Renouvelables Services.  

 

Les principaux fournisseurs d’EDF Renouvelables France pour les projets éoliens sont les suivants : 

- Turbines : Vestas, Enercon, Siemens, Gamesa, General Electric, … 

- Poste de livraison : Sel Pommier et Areva T&D, … 

 

Pour assurer l’exploitation de ces installations EDF Renouvelables France pourra s’appuyer sur les équipes 

d’exploitation du fournisseur d’éolienne retenu ou sur sa filiale dédiée à l’exploitation maintenance : EDF 

Renouvelables Services. 

5.2.2 EDF Renouvelables Services 

Filiale à 100% du Groupe EDF Renouvelables, EDF Renouvelables Services coordonne l'exploitation-maintenance 

de centrales de production d'électricité verte sur le marché européen. 

EDF Renouvelables Services intervient sur une partie des installations du groupe EDF Renouvelables et pour 

compte de tiers.  

L'activité regroupe au 30 septembre 2017 plus de 1 419 spécialistes dans le monde dédiés aux opérations 

d'ingénierie, d'entretien, de maintenance et d'exploitation. Au travers de partenariats stratégiques comme celui 

avec la société Reetec, leader de la maintenance en Allemagne, elle compte 38 implantations dans 7 pays 

européens.  

Le siège social de l’entreprise est implanté dans le Sud de la France à Colombiers (34). En France, EDF 

Renouvelables Services dispose au 30 septembre 2017 d’un effectif de 241 collaborateurs dont plus de 50% de 

techniciens expérimentés. 

 

L’activité d’exploitation-maintenance est organisée autour d’un centre européen d’exploitation-maintenance basé 

à Colombiers (Languedoc-Roussillon), de dix-neuf antennes de maintenance, localisées sur la carte ci-dessous. 

 
 

 
Carte 6 : Localisation des antennes de maintenance d’EDF Renouvelables Services en France 

 

Le Service Exploitation assure les prestations suivantes : 

 

Supervision 24h/24, 7j/7 des centrales 

Le centre de contrôle européen surveille 24h/24 l'ensemble des centrales de production d'électricité verte qui lui 

sont confiées par le groupe EDF Renouvelables et ses autres clients. Les données de production sont analysées en 

continu afin de détecter en temps réel les anomalies éventuelles et de déclencher des actions de correction 

immédiates. 

 

Maintenance des actifs 

EDF Renouvelables Services élabore des programmes de maintenance préventive – inspection, expertise des 

centrales, analyse des incidents – et organise les opérations de maintenance corrective sur site. Les stocks de 

pièces et outillages sont contrôlés pour assurer la bonne maîtrise budgétaire des achats et de la production. 

 

Optimisation continue de la production 

 EDF Renouvelables Services s’emploie à optimiser en permanence la performance de la production : analyse en 

continu des données, calendrier d’intervention établi en fonction des données météorologiques, ingénierie de 

http://www.reetec.fr/
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pointe. Avec l’ambition que chacune des centrales qu’elle exploite soit disponible et fonctionne au maximum de 

ses capacités. 

5.3 Structure juridique et capacités financières 

5.3.1 Structure juridique et solidité financière 

La structure exploitante du parc éolien est la SASU Parc Eolien des Grandes Noues, société par actions simplifiée à 

associé unique de 5 000,00 Euros dont l’extrait Kbis est joint en annexe. 

De façon systématique, le groupe EDF Renouvelables négocie et signe, en son nom et au nom de ses filiales 

notamment françaises, avec ses fournisseurs et sous-traitants, des contrats assortis de garanties concernant les 

engagements de délai et les garanties techniques. La SASU Parc Eolien des Grandes Noues, détenue à 100% par 

EDF Renouvelables France elle-même filiale à 100% d’EDF Renouvelables, bénéfice dès lors automatiquement pour 

le projet, de l’ensemble des contrats négociés par sa maison-mère détaillés dans la partie sur l’expérience 

technique du candidat. 

 

Composition de l’actionnariat 

L’actionnaire unique de la SASU Parc Eolien des Grandes Noues est la société EDF Renouvelables France. 

EDF Renouvelables France est une société par actions simplifiée au capital de 100 500 000,00 Euros, filiale à 100% 

d’EDF Renouvelables, société anonyme au capital de 226 755 000,00 Euros, elle-même détenue à 100% par le 

Groupe EDF. 

Le diagramme ci-dessous décrit les liens existant entre les différentes structures. 

 

 
 

Les extraits Kbis des sociétés EDF Renouvelables France et EDF Renouvelables sont joints en annexes du dossier. 

 

Partenaires 

Le partenaire principal de l’exploitant est sa maison mère, EDF Renouvelables France, qui assure la présidence de 

la SASU Parc Eolien des Grandes Noues. 

La mission d’ EDF Renouvelables France, partenaire principal de la société exploitante du parc éolien, est d’assurer 

une « Assistance à Maîtrise d’Ouvrage » (AMO) complète pour le projet, en faisant bénéficier l’exploitant de 

l’expérience, du savoir-faire, des capacités du groupe EDF Renouvelables, de celles du groupe EDF et de ses propres 

partenariats dans le domaine éolien (voir « Expérience technique » et « Structure juridique et Solidité financière 

»). 

La mission d’AMO d’EDF Renouvelables France a vocation à se transformer le moment venu, en mission de 

« Maitrise de l’Ouvrage Déléguée » (MOD) pour la construction et l’exploitation du parc éolien. 

Dans le tableau ci-dessous apparaissent des éléments présentant les capacités financières de la société et 

démontrant ainsi qu’EDF Renouvelables est en mesure d’assumer ses engagements en matière d’environnement 

et de sécurité. 

 

Poste 
2012  

(en millions 
d’euros) 

2013  
(en millions 
d’euros) 

2014  
(en millions 
d’euros) 

2015  
(en millions 
d’euros) 

2016  
(en millions 
d’euros) 

Chiffre 
d’affaires 

1 471 1 293,6 1 084,6 1 139 1358 

Résultat 
opérationnel 

335,2 364,9 271,6 417,2 469 

Résultat net 
consolidé 

79,8 80,2 124,4 211 306 

 
Tableau 6. Compte de résultats EDF EN (2012 - 2015) 

5.3.2 Capacités financières du projet 

 

Montant de l’investissement estimé 

Le montant de l’investissement (hors frais financiers) estimé pour la construction du parc éolien est de l’ordre de 

48,6 millions d’euros. 

Les actifs du parc éolien envisagé seront logés dans la structure ad hoc : la SASU Parc Eolien des Grandes Noues, 

mise en place et contrôlée par EDF Renouvelables France. 

 

Montage financier et porteurs du risque financier 

L’investissement est réalisé au travers de la structure juridique dédiée au projet (la Société par Actions Simplifiée). 
Dès lors, le risque financier du projet est porté par la société dédiée au projet (la Société par Actions Simplifiée) et 
par ses bailleurs de fonds (actionnaires et prêteurs) et donc par la banque ou le groupe EDF Renouvelables qui 
assurent la majorité du financement du projet. 
Le financement du projet sera une combinaison d’un financement apporté par le groupe EDF Renouvelables et 

d’un financement bancaire externe (financement de projet) : 

- Les fonds propres apportés par l’actionnaire EDF Renouvelables France couvriront classiquement entre 

15% et 25% du montant de l’investissement ; 

- Pour financer la part restante de l’investissement, le Groupe EDF Renouvelables mettra en place un 

financement interne spécifique du groupe EDF ou un financement de projets avec une ou plusieurs 

banques, garanti par EDF Renouvelables pendant la période de construction. 

 

Dans ce schéma, les flux de trésorerie opérationnels générés par le projet permettent (i) le remboursement de la 

dette bancaire ou du financement du groupe EDF et (ii) la rémunération des fonds propres selon un cas de base 

raisonnable agréé par les bailleurs de fonds (les actionnaires et les banques). 

EDF Renouvelables dispose d’une véritable expertise dans le montage de financements de projet, notamment pour 

des projets éoliens. Au cours de ces trois dernières années, le groupe EDF Renouvelables a financé des projets de 

capacités individuelles variant de 14 MW à 87 MW en France, en Italie, en Espagne, en Grèce, au canada et aux 

Etats-Unis sur ce type de structure de financement. 

  

Société de Projet SARL/SAS

100%

EDF Renouvelables France

100%

EDF Renouvelables

100%

Groupe  EDF
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Exploitation du parc éolien 

Les fournisseurs d’éoliennes auxquels fait appel EDF Renouvelables pour la construction de ses parcs proposent 

des contrats d’exploitation/maintenance pour les premières années de fonctionnement du parc. Ces contrats 

d’exploitation et maintenance incluent systématiquement une garantie de disponibilité des éoliennes allant de 95 

à 97%. 

La durée de cette prise en charge varie de 2 à 20 ans en fonction des accords contractuels entre les fournisseurs 

et EDF Renouvelables France. A l’expiration de cette garantie contractuelle, EDF Renouvelables France procédera 

à un nouvel appel d’offre conformément à la directive européenne 2014/25/UE. Si elle l’emporte, EDF 

Renouvelables Services pourra prendre le relais. 

 

Conditions financières de l’exploitation 

Contractuellement assurée de disposer d’un outil de production optimisé, la société SASU Parc Eolien des Grandes 

Noues générera un chiffre d’affaire issue de la vente de l’électricité produite.   

La société SASU Parc Eolien des Grandes Noues signera, avant la mise en service du parc, un contrat de complément 

de rémunération avec EDF Agence Obligation d’Achat lui garantissant un niveau de rémunération pour les kWh 

produits, connu et fixé par arrêté tarifaire pendant 15 ans. Selon ces dispositions, l’électricité produite par le parc 

éolien sera vendue sur le marché de l’électricité, mais bénéficiera d’un complément de prix permettant d’atteindre 

un tarif cible fixe pendant 15 ans. 

Ces conditions d’exploitations permettront à la société SASU Parc Eolien des Grandes Noues de faire face à 

l’ensemble de ses engagements (loyers, mesures compensatoires, maintenance, remboursement des bailleurs de 

fonds…) durant la phase d’exploitation du site et de provisionner le coût du démantèlement du parc éolien. 

 

Plan d’affaire et lettre d’engagement 

Le plan d’affaire de l’opération sur 15 ans et la lettre d’engagement de la société mère sont joints en annexe. 

6 Situation administrative et réglementaire 

6.1 Cadre réglementaire 
La construction et l’exploitation du parc éolien du Sud-Arrageois est régie par plusieurs procédures réglementaires 

relatives principalement au code de l’environnement et au code de l’urbanisme. 

6.1.1 Démarche au titre de l’expérimentation d’une autorisation unique en matière d'installations 

classées pour la protection de l'environnement  

L'expérimentation prévue par le Décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 vise à permettre la « délivrance d'une 

« autorisation unique » réunissant l'ensemble des autorisations nécessaires à la réalisation d'un projet soumis à 

autorisation au titre de la législation relative aux ICPE ».  

 

L'autorisation unique rassemble ainsi le permis de construire et l'autorisation ICPE. 

 

Le décret fixe le contenu du dossier de demande d'autorisation unique et les modalités d'instruction et de 

délivrance par le préfet. 

 

 
Figure 9. Procédure d’autorisation unique. Source. MEDDE/DGPR 

 

 

La demande d’autorisation unique est l’objet du présent dossier.  

 

La demande d’autorisation unique est instruite et délivrée dans les conditions prévues aux sous-sections 1, 2 et 4 

de la section 1 du chapitre II du titre Ier du livre V (partie réglementaire) du code de l'environnement. 
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Cette demande fait donc l’objet d’une enquête publique, conformément à l’article R 123-1 annexe I, 17° du Code 

de l’environnement. 

 

Conformément à l’ordonnance n°2014-355, le présent projet reste soumis aux dispositions du titre Ier du livre V 

du code de l'environnement et, le cas échéant : 

1° Aux dispositions du chapitre III du titre V du livre V du code de l'environnement ; 

2° Aux dispositions du titre Ier du livre III et au livre IV du code de l'énergie ; 

3° Lorsque l'autorisation unique tient lieu de permis de construire, aux dispositions du chapitre Ier, du chapitre II, 

de la section 1 du chapitre V du titre II et du chapitre Ier du titre III du livre IV du code de l'urbanisme ; 

4° Lorsque l'autorisation unique tient lieu d'autorisation de défrichement, aux dispositions du titre Ier du livre II et 

du titre IV du livre III du code forestier ; 

5° Lorsque l'autorisation unique tient lieu de dérogation au titre du 4° de l'article L. 411-2 du code de 

l'environnement, aux dispositions du titre Ier du livre IV du même code. 

 

6.1.2 Démarche au titre du code de l’environnement : l’autorisation d’exploiter au titre des 

installations classées 

Le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées inscrit les éoliennes à 

la rubrique n°2980 de la nomenclature des installations classées et les soumet au régime de l'autorisation ou de la 

déclaration en fonction de deux caractéristiques : la hauteur du mât et/ou la puissance totale du parc.  

 

Le parc éolien des Grandes Noues comprenant 12 turbines de plus de 50 mètres de hauteur de mât relève ainsi du 

régime de l’autorisation.  

 

Cette demande doit: 

- être accompagnée  d’une étude d’impact, conformément aux articles R 122-5 et R 512-8 du Code de 

l’environnement ; 

- et d’une étude de danger conformément aux articles L 512-1 et R 512-8 du Code de l’environnement ; 

 

6.1.3 Démarche au titre du code de l’urbanisme : l’autorisation de construire (i.e. le dossier 

d’urbanisme) 

Le parc éolien des Grandes Noues est soumis à autorisation de construire au titre des articles R421-1 et suivants 

du code de l’urbanisme.  

 

Le dossier de demande d’autorisation de construire précise les éléments demandés au a, b, c et d de l’article 4 du 

Décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une autorisation unique. 

 

Pour être autorisé, le parc éolien doit être conforme aux règles et aux servitudes d’urbanisme applicables. Les 

communes de Monthiers, Bonnesvalyn et Sommelans sont les trois communes d’implantation du projet de parc 

éolien des Grandes Noues. 

 

 

6.1.3.1 Monthiers 

L’urbanisme de la commune de Monthiers est régit par un Plan d’Occupation des Sols.  

 

Le règlement du Plan d’Occupation des Sols (POS) de Monthiers autorise en zone NC les « constructions 

d’équipements d’infrastructures liés à la voirie et aux réseaux divers ». 

 

Or, les éoliennes sont expressément qualifiées par le juge administratif d’ « équipement public lié aux divers 

réseaux » (cf. en ce sens CAA Nantes, 20 mai 2016, n°15NT00003 et CAA Nantes 29 décembre 2017, n° 15NT03340 

confirmant un jugement du TA de Nantes du 3 septembre 2015, n°1112140-1112144, retenant que « le projet en 

cause de parc éolien présente un intérêt public tiré de sa contribution à la satisfaction d'un besoin collectif par la 

production d'électricité vendue au public ; qu'ainsi, il peut être regardé comme un équipement public lié aux divers 

réseaux au sens de l'article NC 1 »).  

 

Ces décisions permettent d’affirmer la compatibilité du POS de la commune de Monthiers avec un projet éolien 

en zone NC. 

 

Par ailleurs, en application de l’article L. 174-5 du code de l’urbanisme, faute pour l’établissement public de 

coopération intercommunal auquel appartient la commune de Monthiers (Communauté d’Agglomération de la 

Région de Château-Thierry - CARCT) d’avoir approuvé un Plan local d’urbanisme intercommunal au 1er janvier 2020, 

le POS de la commune de Monthiers devra être considéré comme caduc à cette date. A compter du 1er janvier 

2020, il conviendra donc d’apprécier la conformité de l’autorisation environnementale sollicitée aux règles 

d’urbanisme au regard du Règlement National d’Urbanisme.  

 

En application du RNU (article L. 111-4 du Code de l’urbanisme) :  

Peuvent toutefois être autorisés en dehors des parties urbanisées de la commune : 

3° Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées et l'extension mesurée des 

constructions et installations existantes ; 

 

La jurisprudence administrative a, à plusieurs reprises, indiqué que les projets éoliens sont incompatibles avec le 

voisinage des zones habitées (CE, 19 septembre 2014, n° 357327 ; CAA Bordeaux, 05 janvier 2012, n°10BX01911). 

Ils bénéficient donc de la dérogation au principe d’urbanisation en continuité des constructions existantes, prévue 

au 3° de l’article L. 111-4 du code de l’urbanisme. 

 

La RNU sera donc compatible avec le projet éolien sur la commune de Monthiers. 

6.1.3.2 Bonnesvalyn et Sommelans 

La commune de Bonnesvalyn possède une carte communale et le Règlement Nationale d’Urbanisme régit 

l’urbanisme de la commune de Sommelans. 

6.1.4 Autres démarches 

6.1.4.1 Démarche au titre du code de l’environnement : dérogation « espèces protégées » 

La préservation du patrimoine biologique est un impératif majeur des politiques environnementales. Elle se fixe 

en particulier pour objectif de restaurer et de maintenir l’état de conservation des espèces les plus menacées. 
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A cet effet, à l’image de différentes dispositions internationales et communautaires, l’article L. 411-1 du Code de 

l’environnement prévoit un système de protection stricte des espèces de faune et de flore sauvages dont les listes 

sont fixées par arrêté ministériel. 

Exceptionnellement, l’autorité administrative peut, en accord avec l’article L. 411-2 du code de l’environnement, 

reconnaître un droit de dérogation à ces interdictions. Ces dérogations ne sont délivrées que si le projet justifie 

d’un intérêt précis et qu’aucune solution alternative n’est possible et qu’il ne dégrade pas l’état de conservation 

des espèces concernées. 

 

Le présent projet ne fait pas l’objet d’une demande de dérogation « espèces protégées ». 

 

6.1.4.2 Démarche au titre du code forestier : l’autorisation de défrichement 

Tout projet nécessitant un défrichement de bois, hors forêts domaniales de l’Etat et exemptions détaillées à 

l’article L 342-1 du code forestier, est soumis à demande d’autorisation de défrichement, conformément aux 

articles R 341-1 et suivants du code forestier. 

La circulaire du 28 mai 2013 issue du Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt  vient préciser 

les dispositions spécifiques à la demande d’autorisation suite à la réécriture du code forestier aux réformes de 

l’étude d’impact et de l’enquête publique. Celles-ci sont résumées dans le tableau suivant : 

 
Tableau 7. Cadre réglementaire du code forestier 

 

Les demandes d’autorisation soumises à étude d’impact au et celles concernées par l’application des listes locales 

arrêtées par le Préfet de département (article L 414-3 du code de l’environnement) doivent également faire l’objet 

d’une étude des incidences Natura 2000. 

L’autorisation défrichement, s’il y a lieu, est préalable à la délivrance du permis de construire. 

Le présent projet ne fait pas l’objet d’une demande d’autorisation de défrichement. 

6.1.4.3 Démarche au titre du code de l’énergie : l’autorisation d’exploiter une installation de 

production électrique 

Conformément à l’article R311-2, modifié par le décret n°2016-687 du 26 mai 2016, une installation utilisant 

l’énergie mécanique du vent est soumise à autorisation d’exploiter si sa puissance est supérieure à 50 MW. Dans 

le cas contraire, l’installation est réputée autorisée. 

 

Le présent projet ne fait pas l’objet d’une demande d’autorisation d’exploiter une installation de production 

électrique au titre de l’article L. 311-1 du code de l’énergie. 

6.1.4.4 Démarche au titre du code de l’énergie : l’approbation de construction et de l’exploitation des 

ouvrages de transport et de distribution d’électricité 

Tout ouvrage privé de transport d’électricité qui emprunte le domaine publique nécessite une approbation au titre 

de l’article L.323-11 du code de l’énergie. 

 

Conformément à l’article 6 du décret n°2014-450, l'étude de dangers comporte les éléments justifiant de la 

conformité des liaisons électriques intérieures avec la réglementation technique en vigueur (PJ 3). 

6.1.4.5 Démarches au titre de la réglementation « électrique » 

Le projet éolien fera l’objet des demandes d’autorisation suivantes en vue de son raccordement au réseau 

électrique national et afin de bénéficier d’un complément de rémunération de l’électricité produite : 

- demande de certificat ouvrant droit à l’obligation d’achat (CODOA) auprès du Préfet de département; 

- demande de complément de rémunération de l’électricité produite auprès de l’agence d’obligation 

d’achat d’EDF.  

 

6.2 Installations classées pour la protection de l’environnement 

6.2.1 Nomenclature des installations classées 

Les rubriques concernées par la présente demande sont mentionnées dans le tableau suivant : 

 

N° de 
rubrique 

Désignation de la rubrique 
Caractéristiques de 

l’installation 
Classement 

Rayon 
d’affichage 

2980 

Installation terrestre de production 
d'électricité à partir de l'énergie 
mécanique du vent et regroupant un 
ou plusieurs aérogénérateurs 

12 éoliennes 
 
Hauteur de mât : 
91,5 m 
 
Puissance unitaire : 
3,6 MW 

A 6 km 

1. Comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur supérieure ou égale à 50 m : A 

2. Comprenant uniquement des 
aérogénérateurs dont le mât a une 
hauteur inférieure à 50 m et au moins 
un aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur maximale supérieure ou égale 
à 12 m et pour une puissance totale 
installée : 
a) Supérieure ou égale à 20 MW : A 
b) Inférieure à 20 MW : D 

 

Note : 

- D = régime de Déclaration - A = régime d’Autorisation 

- la rubrique 2980 a été créée par le Décret n° 2011-984 du 23 août 2011. 
Tableau 8. Classement ICPE du projet 

6.2.2 Enquête publique 

Le projet est soumis à enquête publique, conformément à l’article R. 512-14 Code de l’environnement. 
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6.2.3 Rayon  d’affichage 

Les communes concernées totalement ou partiellement par le rayon d’affichage (6 kilomètres à partir des survols) 
sont situées dans le département de l’Aisne (34 communes). 
 

Communes 
Nombre  

d'habitants 
Communes 

Nombre  
d'habitants 

ARMENTIERES-SUR-OURCQ 108 LICY-CLIGNON 79 

BELLEAU 141 LUCY-LE-BOCAGE 188 

BEZU-SAINT-GERMAIN 1 012 MACOGNY 78 

BONNESVALYN 243 MARIGNY-EN-ORXOIS 473 

BOURESCHES 201 MARIZY-SAINT-MARD 53 

BRENY 257 MONNES 119 

BUSSIARES 125 MONTGRU-SAINT-HILAIRE 35 

CHATEAU-THIERRY 14 189 MONTHIERS 151 

CHEZY-EN-ORXOIS 391 NEUILLY-SAINT-FRONT 2 152 

COURCHAMPS 97 PRIEZ 52 

DAMMARD 401 ROCOURT-SAINT-MARTIN 270 

EPAUX-BEZU 576 ROZET-SAINT-ALBIN 289 

ETREPILLY 96 SAINT-GENGOULPH 145 

GRISOLLES 205 SOMMELANS 62 

HAUTEVESNES 166 TORCY-EN-VALOIS 88 

LA CROIX-SUR-OURCQ 119 VEUILLY-LA-POTERIE 146 

LATILLY 211 VICHEL-NANTEUIL 88 

Tableau 9. Communes concernées par le rayon d'affichage 

 

Ce seront donc 23 006 habitants (source INSEE, selon les derniers recensements effectués en 2013) qui seront 

concernés par le rayon d'affichage. 

La commune de Château-Thierry est distante d’environ 6,1 km du projet, le porteur de projet a fait le choix de 

l’inclure dans les communes à consulter lors de l’enquête publique en raison de sa proximité. 

La carte n°6 permet de visualiser le positionnement des communes concernées par le rayon d’affichage par rapport 

à la localisation de la zone de projet. 

 
Carte 7 : Communes concernées par le rayon d’affichage 
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7 Garanties financières et conditions de remise en état 

7.1 Garanties financières 
En application des articles L 553-3 et R553-1 et suivants du code de l’environnement relatifs aux installations 

classées pour la protection de l’environnement utilisant l’énergie mécanique du vent, la société exploitante 

produira à la mise en service du parc la preuve de la constitution des garanties financières (en l’espèce caution 

d’un assureur)(Voir en annexe : Lettre d’Intention de l’assureur caution) pour un montant initial  forfaitaire de 

50 000 € par éolienne soit au total 600 000€ pour l’ensemble du parc exploité. 

Conformément à l’article 3 de l’arrêté du 26 août 2011 « relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 

financières pour les installations de production d’électricité utilisant l`énergie mécanique du vent » modifié par 

l’arrêté du 06 novembre 2014, le montant de la garantie financière sera réactualisé tous les cinq ans conformément 

à la formule ci-dessous : 

 

𝑀𝑛 = 50 000€ × 𝑁 × (
𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑛

𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥0
×

1 + 𝑇𝑉𝐴

1 + 𝑇𝑉𝐴0
) 

 

où 

Mn est le montant exigible à l’année n. 

N est le nombre d’aérogénérateurs. 

Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie. 

Indexo est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011. 

TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation de 

la garantie. 

TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

 

 

En outre, il est rappelé qu’en application de l’article R 553-3 du code de l’environnement, en cas de défaillance de 

la société exploitante, la société mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site. 

 

La garantie quant à la capacité financière de la société SASU Parc éolien des Grandes Noues à assurer le 

démantèlement du parc se situe donc à trois niveaux : un provisionnement du coût des travaux durant 

l’exploitation, la constitution de garanties financières et enfin la responsabilité de la maison mère. 

7.2 Conditions de remise en état 
La SASU Parc éolien des Grandes Noues s’engage à respecter les modalités de remise en état des terrains en fin 

d`exploitation selon l’arrêté du 26 août 2011 « relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 

financières pour les installations de production d’électricité utilisant l`énergie mécanique du vent » modifié par 

l’arrêté du 06 novembre 2014. 

Le maître d'ouvrage respectera à la fois les conditions particulières de démantèlement présentes dans les 

promesses de bail qu’il a signées avec les différents propriétaires des terrains, les avis desdits propriétaires 

formulés et les conditions de l’arrêté précité. 

 

Les conditions de la remise en état sont précisées dans l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 06 

novembre 2014. Elles comprennent : 

- L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres 

en place à proximité de l’installation : 

o sur une profondeur minimale de 30 cm lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un usage 

agricole au titre du document d’urbanisme opposable et que la présence de roche massive ne 

permet pas une excavation plus importante ; 

o sur une profondeur minimale de 2 m dans les terrains à usage forestier au titre du document 

d’urbanisme opposable ; 

o sur une profondeur minimale de 1 m dans les autres cas. 

- Le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 40 cm et le 

remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l’installation, sauf 

souhait contraire du propriétaire de la parcelle. 

Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles dans un 

rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison. 

 

Le terrain étant ici utilisé pour un usage agricole, l’excavation des fondations sera faite sur une profondeur de 3 

mètres et la terre sera remplacée par de la terre agricole de caractéristiques comparables aux terres placées à 

proximité de l`installation. 

 

Toutes ces mesures liées au démantèlement sont précisées dans les promesses de bail signées avec les 

propriétaires et les exploitants dès le démarrage du projet, puis dans les baux. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, les propriétaires concernés par les équipements du projet ont signé 

un avis de remise en état des terrains, qui sont joints au dossier de Demande d’Autorisation Unique, dans le 

chapitre comprenant les avis règlementaires. 
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Annexe 1. Extrait Kbis de la SASU Parc éolien des Grandes Noues 
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ANNEXE 2. Extrait Kbis de la société EDF Renouvelables France 
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ANNEXE 3. Extrait Kbis de la société EDF Renouvelables 
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ANNEXE 4. Délégation de pouvoirs 
  



Dossier Administratif et Technique   -   AU-2  -  PJ 10 -  SASU Parc éolien des Grandes Noues 

40 

  















Dossier Administratif et Technique   -   AU-2  -  PJ 10 -  SASU Parc éolien des Grandes Noues 

47 

ANNEXE 5. Plan d’Affaire 
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Caractéristiques

Nb 

éoliennes

Puissance 

installée
Productible P50

Montant 

immobilisé

Montant 

immobilisé

Unité unités en MW en heures éq. en EUR/MW en EUR

Parc 12 43,20 2 300 1 500 000 64 800 000

Tarif éolien 2016 (€/MWh) 80,97

Coefficient L 1,20%

Taux 5,00%

Durée prêt 15,00

% de fonds propres 30%

Compte d'exploitation 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040

Chiffre d'affaires 4 022 590 8 141 721 8 239 422 8 338 295 8 438 355 8 539 615 8 642 090 8 745 795 8 850 745 8 956 954 9 064 437 9 173 211 9 283 289 9 394 688 9 507 425 8 822 521 8 183 999 8 347 679 8 514 633 8 684 925 4 429 312

Charges d'exploitation -864 000 -1 762 560 -1 797 811 -1 833 767 -1 870 443 -1 907 852 -1 946 009 -1 984 929 -2 024 627 -2 065 120 -2 106 422 -2 148 551 -2 191 522 -2 235 352 -2 280 059 -2 325 660 -2 372 174 -2 419 617 -2 468 010 -2 517 370 -2 567 717

  dt frais de maintenance

  dt autres charges d'exploitation

Montant des impôts et taxes hors IS -439 508 -522 974 -525 612 -528 314 -531 080 -533 912 -536 811 -539 779 -542 818 -545 929 -549 114 -552 375 -555 714 -559 132 -562 632 -541 997 -524 112 -528 572 -533 210 -538 033 -445 334

Excédent brut d'exploitation 2 719 082 5 856 188 5 915 998 5 976 214 6 036 832 6 097 852 6 159 271 6 221 088 6 283 300 6 345 905 6 408 901 6 472 285 6 536 053 6 600 204 6 664 734 5 954 864 5 287 714 5 399 490 5 513 413 5 629 523 1 416 261

Dotations aux amortissements -2 160 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -4 320 000 -2 160 000 0 0 0 0 0

Provision pour démantèlement -20 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -40 000 -20 000 0 0 0 0 0

Résultat d'exploitation 539 082 1 496 188 1 555 998 1 616 214 1 676 832 1 737 852 1 799 271 1 861 088 1 923 300 1 985 905 2 048 901 2 112 285 2 176 053 2 240 204 2 304 734 3 774 864 5 287 714 5 399 490 5 513 413 5 629 523 1 416 261

Résultat financier -1 134 000 -2 189 865 -2 081 298 -1 967 236 -1 847 399 -1 721 495 -1 589 217 -1 450 243 -1 304 233 -1 150 831 -989 664 -820 337 -642 438 -455 533 -259 166 -52 858 0 0 0 0 0

Résultat courant avant IS -594 918 -693 677 -525 300 -351 022 -170 567 16 357 210 054 410 845 619 067 835 074 1 059 237 1 291 947 1 533 615 1 784 671 2 045 567 3 722 005 5 287 714 5 399 490 5 513 413 5 629 523 1 416 261

Montant de l'impôt sur les sociétés 33,00% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -268 999 -426 343 -506 093 -588 941 -675 037 -1 228 262 -1 744 946 -1 781 832 -1 819 426 -1 857 743 -467 366

Résultat net après impôt -594 918 -693 677 -525 300 -351 022 -170 567 16 357 210 054 410 845 619 067 835 074 790 238 865 605 1 027 522 1 195 729 1 370 530 2 493 744 3 542 768 3 617 658 3 693 987 3 771 781 948 895

Capacité d'autofinancement 1 585 082 3 666 323 3 834 700 4 008 978 4 189 433 4 376 357 4 570 054 4 770 845 4 979 067 5 195 074 5 150 238 5 225 605 5 387 522 5 555 729 5 730 530 4 673 744 3 542 768 3 617 658 3 693 987 3 771 781 948 895

Flux de remboursement de dette -1 033 194 -2 144 523 -2 253 089 -2 367 152 -2 486 989 -2 612 893 -2 745 171 -2 884 145 -3 030 155 -3 183 556 -3 344 724 -3 514 050 -3 691 949 -3 878 854 -4 075 221 -2 114 335 0 0 0 0 0

Flux de trésorerie disponible 551 888 1 521 800 1 581 611 1 641 826 1 702 444 1 763 464 1 824 883 1 886 700 1 948 912 2 011 517 1 805 514 1 711 554 1 695 573 1 676 875 1 655 309 2 559 408 3 542 768 3 617 658 3 693 987 3 771 781 948 895

Les charges d'exploitation comprennent l'ensemble des charges courantes encourues pendant la phase d'exploitation, notamment les loyers, les assurances, les  frais de maintenance et de réparation, les coûts de gestion technique et administrative 

et les frais liés au respect des différentes obligations réglementaires comme, par exemple, la constitution des garanties pour démantèlement et les suivis environnementaux. 
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ANNEXE 6. Lettre d’engagement d’EDF Renouvelables France 
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ANNEXE 7. Politique environnement 2014 
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ANNEXE 8. Lettre d’intention de l’assureur caution 
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ANNEXE 9. Comptes annuels 2017 
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1. Bilan

BILAN-ACTIF
2017 2016

Brut Amortissements Net Net

Capital souscrit non appelé                        (I)

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions,brevets et droits similaires 1 013 1 011 3 8
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Avances sur immobilisations 
incorporelles
TOTAL immobilisations incorporelles 1 013 1 011 3 8
Terrains 92 92 92
Constructions 553 141 412 434

Installations techniques, matériel 9 093 4 725 4 368 4 619
Autres immobilisations corporelles 6 262 5 890 372 740
Immobilisations en cours 128 128
Avances et acomptes

TOTAL immobilisations corporelles 16 129 10 756 5 373 5 885
Participations selon la méthode de meq
Autres participations 24 661 4 694 19 967 21 029
Créances rattachées à des participations 655 490 3 017 652 473 523 812
Autres titres immobilisés 503 503 2 707
Prêts
Autres immobilisations financières 105 105 106

TOTAL immobilisations financières 680 759 7 711 673 048 547 655
Total Actif Immobilisé (II) 697 901 19 478 678 424 553 548

Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services 42 835 14 896 27 939 89 135
Produits intermédiaires et finis
Marchandises
TOTAL Stock 42 835 14 896 27 939 89 135
Avances et acomptes versés sur 
commandes 12 268 12 268 49 850

Clients et comptes rattachés 55 613 1 164 54 448 15 710
Autres créances 258 946 25 668 233 278 127 769
Capital souscrit et appelé, non versé

TOTAL Créances 314 559 26 832 287 726 143 480
Valeurs mobilières de placement 0 0 0
(dont actions propres:  )

Disponibilités 1 717 1 717 558

TOTAL Disponibilités 1 717 1 717 558
Charges constatées d'avance 189 189 445

TOTAL Actif circulant (III) 371 568 41 728 329 840 283 468
Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des 
obligations

(V)

Écarts de conversion actif                 (V) 0 0

Total Général (I à 
VI) 1 069 469 61 205 1 008 264 837 016

BILAN-PASSIF 2017 2016

Capital social ou individuel (dont versé :  100 500 ) 100 500 100 500

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....

Ecarts de réévaluation (dont écart d’équivalence :   )

Réserve légale 1 802

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves 
réglementées (dont réserve des prov. fluctuation des cours :  )

Autres réserves (dont réserve achat d’œuvres originales d’artistes : )

TOTAL Réserves 1 802

Report à nouveau 987 -3 311

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 11 736 36 049
Subventions d'investissement

Provisions réglementées 1 626 1 209

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I) 116 651 134 447

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (II)

Provisions pour risques 12 363 17 867

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (III) 12 363 17 867
168 077

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (dont emprunts participatifs :  296 ) 835 160 628 538

TOTAL Dettes financières 835 160 628 538

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 1 565 1 821

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 23 065 43 319

Dettes fiscales et sociales 18 320 9 127

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 15 269

Autres dettes 82 659

TOTAL Dettes d’exploitation 43 046 55 195

Produits constatés d'avance 1 040 969

TOTAL DETTES (IV) 879 246 684 702

Ecarts de conversion passif                (V) 4

TOTAL GENERAL - PASSIF (I à V) 1 008 264 837 016



2. Compte de résultat

Compte de résultat (en K€)

2017
2016

France Exportation Total

Ventes de marchandises 63

Production vendue biens 159 496 159 496 644

Production vendue services 25 891 25 891 28 487

Chiffres d'affaires nets 185 388 185 388 29 194

Production stockée -57 143 64 086

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 236

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 4 633 2 415

Autres produits 3 105 1 193

Total des produits d'exploitation (I) 135 983 97 124

Achats de marchandises (y compris droits de douane) 8

Variation de stock (marchandises) 357
Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de 
douane)
Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

Autres achats et charges externes 100 188 80 437

Impôts, taxes et versements assimilés 1 763 1 273

Salaires et traitements 15 419 14 366

Charges sociales 7 303 6 686

Dotations d’exploitation

sur 
immobilisations

- Dotations aux amortissements 1 014 1 245

- Dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions 5 351 5 185

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres charges 296 281

Total des charges d'exploitation (II) 131 333 109 838

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 4 650 -12 714
Bénéfice attribué ou perte transférée                                                                         (III) 2 104

Perte supportée ou bénéfice transféré                                                                       (IV)

Produits financiers de participations 5 240 1

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 106 233

Autres intérêts et produits assimilés 24 183 21 717

Reprises sur provisions et transferts de charges 2 223 1 654

Différences positives de change 305 2

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (V) 32 057 23 607

Dotations financières aux amortissements et provisions 16 185 8 488

Intérêts et charges assimilées 8 258 6 918

Différences négatives de change 232 108

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI) 24 675 15 514

RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) 7 383 8 092
RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV+V-VI) 12 032 -2 517

Compte de résultat (suite) 2017 2016

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 11

Produits exceptionnels sur opérations en capital 2 154 40 566

Reprises sur provisions et transferts de charges 31 636 91

Total des produits exceptionnels (VII) 33 802 40 656

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 10 954

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 25 071 25

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 8 439 506

Total des charges exceptionnelles (VIII) 33 521 1 484

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII -VIII) 282 39 172
Participation des salariés aux résultats de l'entreprise                                            (IX)

Impôts sur les bénéfices                                                                                           (X) 577 606

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) 201 842 163 491

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 190 105 127 442

BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits - total des charges) 11 736 36 049
  



3. Faits caractéristiques de l’exercice

3.1 Activité
 

L’activité d’EDF EN France est caractérisée en 2017 par : 

- la poursuite du développement des projets terrestres avec un pipeline qui dépasse les 3 GW bruts en 2017. 
Le développement PV accélère et représente 20% du pipeline en vue de répondre aux appels d’offres de la 
CRE et ZNI. 3 projets solaires pour 26.4 MW ont été lauréats en 2017, 

- la construction et la cession en 2017 de 4 parcs mis en service : 3 parcs éoliens (97MW) et 1 parc solaire 
(12MW), 

- la facturation des honoraires de développement pour 3 projets mis en construction (53 MW) et 2 projets, 
construits hors EDF EN France, mis en service en 2017 (92 MW), 

- la signature de 2 protocoles d’accords transactionnels mettant fin à des litiges relatifs à certains hangars 
construits pour autrui qui présentaient un défaut technique, 

- l’encaissement d’un success fee de 1 125 K€  versé par EMF à EDF En France, suite à la publication de 
l’autorisation de la concession d’occupation du domaine public maritime au Recueil des Actes Administratifs 
(RAA) le 24/04/2017 du projet éoliennes Offshore du Calvados,  

Pour rappel, la société EDF EN France avait fait l’objet d’une vérification de comptabilité entre le 26/01/2016 et le 
20/12/2016 au titre des exercices 2013 & 2014. 

A l’issue de celle-ci, l’administration fiscale a proposé une rectification relative à la valorisation de la cession de fonds 
de commerce réalisée en 2013 en vue de transférer la Direction de l’Industrie vers la société EDF Energies Nouvelles. 
En effet, l’administration fiscale considère que la cession n’a pas été correctement valorisée avec des conséquences 
en matière d’Impôt sur les Sociétés d’un montant maximum de 6 M€. En 2017, suite à la réponse d’EDF EN France, 
l’administration Fiscale a répondu en confirmant les conséquences financières. EDF EN France a donc décidé de saisir 
la Commission Nationale des Impôts Directs. Elle reste confiante dans ses chances de succès en contentieux et n’a 
donc pas constaté de provision dans ses comptes.  

  

3.2 Evolution des participations
 

EDF EN France a procédé, en sa qualité de holding, aux principales opérations suivantes au cours de l’exercice : 

- Acquisition des titres d’un projet éolien de 16 MW le 27/04/2017, en co-développement avec Arkolia, 

- Règlement d’un complément de prix de 672 K€ suite à l’atteinte du jalon mise en construction d’un projet 
en développement acheté en 2013. 

 

3.3 Evénements postérieurs à la clôture
 

Néant

 

1

4. Règles et méthodes comptables
 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2017 ont été établis en conformité avec les dispositions du code de 
Commerce (articles L123-12 à L123-28), du règlement ANC N° 2014-03 modifié par le règlement ANC N°2016-07 du 
26/12/2016 et des règlements du Comité de la Réglementation Comptable (CRC).  

Les éléments inscrits en comptabilité sont évalués selon la méthode du coût historique. Les principales méthodes 
utilisées sont décrites ci-dessous. 

 

4.1 Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires). Aucun composant n’est identifié. 

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée prévisionnelle d’utilisation : 

Type de d'immobilisation Durée d'amortissement 

Logiciels 1 an 

Matériel 2 ans 

Installations générales 2 ans et 5 ans 

Matériel de bureau et informatique 3 ans et 4 ans 

Mobilier de bureau 10 ans 

Constructions  25 ans 

Installations techniques  25 ans 

 

4.2 Immobilisations financières

La valeur brute des titres de participation est constituée par le coût d’achat augmenté des frais d’acquisition sur 
titres. La valeur d’inventaire des titres de participation repose sur une approche multicritères prenant en compte 
l’actif net des sociétés ainsi que leurs perspectives de développement.  

Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du 
montant de cette différence. Lorsque cette différence excède la valeur des titres, une provision pour dépréciation 
des prêts et des comptes courants est alors constituée.  

Par ailleurs, une provision pour risque est éventuellement constituée lorsque la quote-part de situation nette 
négative de la filiale excède les avances ou créances accordées par EDF EN France. 

Les frais d’acquisition sur titres sont amortis par le biais d’un amortissement dérogatoire sur une durée de 5 ans. 



4.3 Stocks et en-cours de production

Les encours de production de services correspondent aux dépenses engagées par la société dans le cadre de son 
développement en France. 

Les coûts de développement activés ne comprennent pas les coûts de prospection et les frais commerciaux. Ils sont 
pris en compte lorsque l’avancement des projets rend leur succès probable. 

Les dépréciations de stocks sont constituées selon une approche multicritères prenant en compte la non réalisation 
probable du projet. 

 

4.4 Frais de recherche et développement

Les frais de recherche et développement sont enregistrés en autres achats et charges externes de l’exercice au cours 
duquel ils sont supportés. 

4.5 Créances et dettes d’exploitation, trésorerie et provisions afférentes

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale.  

Une dépréciation des créances est constituée, si besoin, pour faire face au risque de non recouvrement. 

Les valeurs mobilières sont inscrites à l’actif pour leur coût d’acquisition. Les moins-values latentes sont 
intégralement provisionnées sans compensation avec les gains éventuels. 

4.6 Charges à payer et produits à recevoir

Les charges à payer (Factures Non Parvenues) et les produits à recevoir (Factures A Etablir) sont comptabilisés hors 
taxes. 

 

4.7 Provisions

Des provisions sont constituées pour couvrir les risques et les charges nettement précisés quant à leur objet, que des 
événements survenus rendent probables et qui peuvent être évalués de manière fiable.   

 

4.8 Reconnaissance du chiffre d’affaires

 

S’agissant des opérations de construction-vente de projets pour compte de tiers, la comptabilisation du chiffre 
d’affaires se fait à l’avancement ou à l’achèvement selon les projets : 

- Chiffre d’affaires reconnu à l’avancement pour les grandes toitures, 

- Chiffre d’affaires reconnu à l’achèvement pour les projets éoliens, photovoltaïques au sol et hangars 
photovoltaïques.

4.9 Intégration fiscale

La société est intégrée fiscalement par EDF SA depuis le 01/01/2012. La convention d’intégration fiscale prévoit que 
les sociétés comptabilisent leur impôt comme si elles étaient imposées séparément.  

 

En cas de sortie du groupe fiscal EDF, EDF SA et EDF EN France détermineront d’un commun accord, si effectivement 
EDF EN France a subi des surcoûts du fait de son appartenance au groupe et dans l’affirmative, si cette situation peut 
justifier son indemnisation par EDF. 

4.10 Indemnité de départ en retraite

A leur départ en retraite, les salariés de la société perçoivent une indemnité conformément à la loi et aux dispositions 
de la convention collective. La politique de la société est de ne pas constituer de provision au titre des droits acquis 
par le personnel mais de prendre la charge correspondante dans l’exercice de paiement effectif de la dette. 

Le calcul de l’engagement est déterminé par un actuaire suivant un calcul actuariel qui suppose le recours à des 
hypothèses sur les variables démographiques (table mortalité INSEE 2011-2013, rotation du personnel) et financières 
(augmentations futures des salaires, taux actualisation). 

4.11 Instruments dérivés et comptabilité de couverture

Dans le cadre de sa gestion du risque de change et de taux, EDF EN France est amenée à souscrire des instruments 
dérivés. Depuis le 1er janvier 2017, ces instruments sont comptabilisés conformément aux articles 628-6 à 628-17 
nouveaux du PCG, introduits par le nouveau règlement ANC n° 2015-05 relatif aux instruments financiers à terme et 
aux opérations de couverture. 

Ce nouveau règlement, publié au Journal Officiel du 30 décembre 2015, est d’application obligatoire dans les comptes 
d’EDF EN France depuis le 1er janvier 2017. Ce nouveau règlement vient clarifier et préciser le traitement comptable 
de certaines couvertures et couvre désormais un champ plus large d’instruments. 

L’analyse menée par EDF EN France a permis de montrer que l’application de ce nouveau règlement ne modifiait pas 
le traitement actuel de la comptabilité de couverture appliqué depuis le 1er janvier 2010 sur les instruments de 
change et de taux. 

 

 

 

 
  



5. Notes sur le bilan actif

5.1 Actif immobilisé  
 

5.1.1 Immobilisations incorporelles et corporelles 

 

Cadre A IMMOBILISATIONS
Valeur brute au 

début de 
l’exercice

Augmentations

Réévaluation Acqu. et apports

Frais d'établissement et de développement                                 (I)

Autres postes d'immobilisations incorporelles                             (II) 1 007 6

Terrains 92

Constructions

Sur sol propre 448

Sur sol d'autrui 106 0
Installations générales, agencements et
aménagements des constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels 8 787 306

Autres 
immobilisations 
corporelles

Installations générales, agencements, aménagements 
divers 4 632 26

Matériel de transport

Matériel de bureau et mobilier informatique 1 575 30

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours 128

Avances et acomptes
TOTAL (III) 15 639 490

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III) 16 647 496

Cadre B IMMOBILISATIONS
Diminutions Valeur brute à la 

fin de l’exercice

Réévaluation

Virement Cession Valeur d’origine

Frais d'établissement et de développement      (I)

Autres postes d'immobilisations incorporelles  (II) 1 013

Terrains 92

Constructions

Sur sol propre 448

Sur sol d'autrui 106

Installations générales, agencements 
et aménagements des constructions

Installations techniques, matériel et outillage 
industriels 9 093

Autres 
immobilisations 
corporelles

Installations générales, agencements, 
aménagements divers 4 657

Matériel de transport

Matériel de bureau et mobilier 
informatique 1 605

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours 128

Avances et acomptes
TOTAL (III) 16 129

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 17 142
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5.1.1.1  Immobilisations incorporelles 

 

Les immobilisations incorporelles concernent principalement des logiciels. 

 

5.1.1.2  Immobilisations corporelles 

 

L’augmentation des immobilisations corporelles est principalement due à l'acquisition de matériels divers pour 
362 K€ et aux travaux de rénovation d’un hangar en exploitation. 

Les installations générales comprennent des mâts de mesure (études de vent) et appareils de mesure. 

 

 

Tableau des amortissements 
 

Cadre A SITUATION ET MOUVEMENTS  DES AMORTISSEMENTS DE L’EXERCICE

Immobilisations amortissables Début 
d’exercice

Augment. Diminutions Fin de 
l’exercice

Frais d’établissement et de développement                      (I)

Autres postes d’immobilisations incorporelles                  (II) 999 12 1 011

Terrains

Constructions

Sur sol propre 98 18 115

Sur sol d’autrui 22 4 26

Installations générales, agencements

Installations techniques, matériels et outillages 2 841 647 3 488

Autres 
immobilisations 
corporelles

Installations générales, agencements 
divers 4 108 332 4 440

Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et
mobilier 1 358 92 1 450

Emballages récupérables et divers

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES (III) 8 426 1 093 9 519

TOTAL GENERAL (I + II + III) 9 425 1 104 10 530

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Tableau des dépréciations 

 

Montant en K€ des provisions Début exercice Dotations Reprises Fin exercice 

 Prov. immobilisations corporelles 1 328  91 1 237 

TOTAL  1 328   91 1 237 

La perte de valeur constatées sur les installations mises en service en 2015 (1 418 K€) est reprise parallèlement au 
plan d'amortissement. 

 

5.1.2 Immobilisations financières 

 

Cadre A IMMOBILISATIONS
Valeur brute au 

début de 
l’exercice

Augmentations

Réévaluation Acqu. et apports

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations 24 258 893

Autres titres immobilisés 2 707

Créances rattachées à des participations 525 090 228 601

Prêts et autres immobilisations financières 106 8

TOTAL GÉNÉRAL 552 161 229 502

Cadre B IMMOBILISATIONS
Diminutions Valeur brute à la 

fin de l’exercice

Réévaluation

Virement Cession Valeur d’origine

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations 489 24 661

Autres titres immobilisés 2 205 503

Créances rattachées à des participations  98 200 655 490

Prêts et autres immobilisations financières 9 105

TOTAL GÉNÉRAL 100 903 680 759

 

5.1.2.1  Autres participations 

 
Les « Autres participations » s’élèvent à 24 661 K€ et comprennent les titres de participations.  
L'augmentation de la période est principalement liée : 
- au paiement d'un complément de prix sur titres de 672 K€ à un apporteur d'affaires, suite à la mise en construction 
d'un projet en développement acquis en 2013 (cf. faits marquants de l'exercice). 
- à la création de nouvelles filiales portant des projets en développement et ayant pour associé unique EDF En France.  
La diminution des titres est liée à :  
- la cession des participations minoritaires détenues par EDF EN France sur les hangars en exploitation qui 
présentaient un défaut de construction et pour lesquels un protocole d'accord transactionnel a été conclu, soldant 
définitivement les contentieux. 
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5.1.2.2  Créances rattachées à des participations 

Elles s’élèvent à 655 490 K€. Les variations sont principalement liées à : 

-      de nouveaux prêts en principal accordés aux filiales pour 213 289 K€  

-      des remboursements partiels des prêts en principal pour 85 670 K€ 

 

Tableau des dépréciations 

 

Montant en K€ des provisions Début exercice Dotations Reprises Fin exercice 

Dépréciation Autres participations 3 229 1 507 42 4 694 

Dépréciation Créances rattachées à des participations 1 277 1 988 249 3 017 

TOTAL  4 506 3 495  291 7 711  

 

Les principales dotations et reprises ont été constituées conformément aux règles et méthodes comptables énoncées 
au §4.2. 

Les dotations de l’année concernent essentiellement les titres de participation de plusieurs parcs éoliens en sous-
performance. 

La reprise est notamment liée à des opérations de transmission universelle de patrimoine. 

 

Nantissements 

Les nantissements de titres s’élèvent à 6 420 K€ et concernent 25 parcs. 

 

5.1.2.3  Autres titres immobilisés 

Le poste « Autres titres immobilisés » correspond aux Obligations Convertibles en Actions portant sur des sociétés 
qui détiennent des toitures en exploitation. 

La diminution de l’exercice (- 2 205 K€) correspond à la sortie des OCA suite à la cession des hangars photovoltaïques 
en exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5.2 Actif circulant  

 

5.2.1  Stocks et en-cours de production 

Les stocks de prestations de services en-cours s’élèvent à 42 835 K€ à la clôture de l’exercice contre 99 679 K€ l’année 
précédente. 

La variation de 56 844 K€ observée s’explique principalement par : 

- la cession des projets mis en service et mis en construction pour  - 142 532 K€ 
- compensée par l’activation complémentaire des frais de développement et de construction pour  + 85 485 K€ 
- deux abandons de projets pour - 97 K€ 

La dépréciation des travaux en cours s’élève à 14 896 K€ à la clôture de l’exercice contre 10 544 K€ à la clôture 
précédente. 

Le nouvel arrêté tarifaire publié au JOFR du 10 mai 2017 prévoit un complément de rémunération fixé par l’Etat pour 
les centrales allant jusqu’à six éoliennes et un système d’appels d'offres sur trois ans pour les parcs éoliens de plus 
grande taille : le portefeuille non sécurisé représente 10 projets au 31 décembre et a fait l’objet d’une provision sur 
l’année 2017 de 3 746 K€.  

La variation annuelle de 4 352 K€ s’explique donc par : 

- des dotations supplémentaires (+ 5088 K€) sur les projets éoliens dont la poursuite du développement paraît 
incertain (notamment projets soumis aux appels d’offres), 

- des reprises de provisions consécutives à la victoire de 2 projets solaires, lauréats aux AO CRE en 2017 (+682K€) 
ainsi qu’aux abandons de projets en développement qui avaient été provisionnés lors des exercices précédents 
(+54 K€). 

 
A noter, il n’y a pas de nouvelles dépréciations sur les projets solaires car les frais de développement dépensés avant 
qu’ils ne soient lauréats ne sont plus activés en stock. 

 

5.2.2  Avances et acomptes 

Le montant des avances et acomptes s’élèvent à 12 268 K€ et sont principalement liés à des contrats d’achat de 
turbines. 
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5.2.3  Ventilation des créances et comptes rattachés par échéance 

 
Cadre A Etat des créances Montant brut A un an au plus A plus d’un 

an
Créances rattachées à des participations 655 490 15 312 640 178

Prêts

Autres immobilisations financières 105 105

TOTAL DES CREANCES LIEES A L’ACTIF IMMOBILISE 655 595 15 417 640 178

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients (1) 55 613 55 613

Créances représentatives de titres prêtés Prov pour dép ant 
constitués.

Personnel et comptes rattachés 11 11

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 47 47

Impôts sur les bénéfices

Etat et autres Taxe sur la valeur ajoutée (2) 1 297 1 297

collectivités publiques Autres impôts

Etat - divers

Groupes et associés (3) 256 380 256 380

Débiteurs divers (4) 13 478 13 478

       TOTAL CREANCES LIEES A L’ACTIF CIRCULANT 326 826 326 826 0

Charges constatées d'avance 189 189
TOTAL DES CREANCES 982 610 285 522 640 178

Prêts accordés en cours d'exercice 213 289 109

Remboursements obtenus en cours d'exercice 85 669 982

Prêts et avances consentis aux associés

(1)  Les créances clients sont constituées principalement de créances vis-à-vis des sociétés de projet pour lesquelles 
EDF EN France assure l’exploitation et la maintenance, de créances liées à des cessions de parcs photovoltaïques et 
éoliens, mais également des refacturations des frais de développement aux sociétés de projet. 

(2)   La créance vis-à-vis de l’Etat porte sur la TVA. 

(3)  Les comptes courants concernent principalement des sociétés portant des actifs éoliens en exploitation ou en 
construction, financées entièrement ou partiellement par EDF EN France. 

(4)  Les débiteurs divers concernent principalement les fournisseurs (acomptes et avoirs à recevoir pour 12 638 K€). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Tableau de dépréciation des créances 

 

Nature des provisions Début de 
l’exercice

Dotations Reprises Fin de 
l’exercice

Provisions sur comptes clients (5) 1 472 263 570 1 164

Autres provisions pour dépréciations (6) 14 704 12 323 1 359 25 668

TOTAL 16 176 12 585 1 930 26 832

(5)   Les dotations et reprises sont ajustées par rapport à l’évolution des créances clients (paiement reçu, facturation). 

(6)   Les dépréciations de comptes courants sont majoritairement liées aux projets éoliens maritimes (appels d’offres 
perdus ou en préparation, projets innovants) et à une nouvelle dotation liée à plusieurs parcs éoliens en sous-
performance de 7 500 K€. 

 

5.2.4  Charges constatées d’avance 

Les charges constatées d’avance sont essentiellement constituées de loyers (71 K€) et primes d’assurances (106 K€). 

 
6. Notes sur le bilan passif
 

6.1 Variations des capitaux propres 

Le capital social est composé de 6 700 000 actions de 15 € chacune. La variation des capitaux propres s’analyse 
comme suit : 
 

CAPITAUX PROPRES Ouverture Augment. Diminut. Distribut.
dividendes

Affectation
du résultat

N-1
Apports et 

fusions Clôture

Capital social ou 
individuel 100 500 100 500

Primes d'émission, de 
fusion, d'apport, ....

Ecarts de réévaluation

Réserve légale 1 802 1 802 

Réserves statutaires ou 
contractuelles
Réserves 
réglementées

Autres réserves

Report à nouveau -3 311 4 298 987

Résultat de l'exercice 36 049 11 736 29 949 -36 049 11 736

Subventions 
d'investissement
Provisions 
réglementées 1 209 417 1 626

TOTAL CAPITAUX 
PROPRES 134 447 12 153 29 949 -29 949 116 651

6.2 Provisions pour risques et charges 
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Données en K€ Début exercice Dotations Reprises Fin exercice 

Autres provisions pour risques et charges (1) 16 525 7 932 13 529 10 927 

Provision sur risque liée aux participations (2) 1 342 367 274 1 435 

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES 17 867 8 299 13 803 12 363 

 

(1) Les provisions à la clôture sont notamment liées à divers contentieux juridiques portant sur la construction et 
la maintenance d’installations photovoltaïques intégrées au bâti. 

La reprise de 13 529 K€ est justifiée par la levée définitive d’un risque suite à la signature d’un protocole 
transactionnel. 

Les nouvelles dotations de 7 932 K€ couvrent des risques de travaux et indemnités sur des projets construits 
pour autrui.  

(2) Ces provisions sont majoritairement liées aux projets éoliens innovants utilisant les énergies marines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.3 Ventilation des dettes par échéance 

 



Cadre B Etat des dettes Montant brut A un an au plus
A plus d’un 

an et - de cinq 
ans

A plus de cinq 
ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires
Emprunts auprès des établissements de crédits moins de 1 an 
à l'origine
Emprunts auprès des établissements de crédits plus de 1 an à 
l'origine
Emprunts et dettes financières divers (1) 835 160 835 160

Fournisseurs et comptes rattachés (2) 23 065 23 065

Personnel et comptes rattachés (3) 3 675 3 675

Sécurité sociale et autres organismes sociaux (3) 3 998 3 998

Etat et autres collectivités 
publiques

Impôts sur les bénéfices 1 1

Taxe sur la valeur ajoutée 10 021 10 021

Obligations cautionnées

Autres impôts 640 640

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 15 15

Groupes et associés 0 0

Autres dettes 82 82

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance (4) 1 040 1 040

TOTAL DES DETTES 877 695 877 695

Emprunts souscrits en cours d'exercice 226 440 Emprunts auprès des associés 
personnes physiques

Emprunts remboursés en cours d'exercice 13 134 

 

(1) Cette rubrique comprend essentiellement les comptes courants (dont des avances en compte courant 
consenties par la holding EDF Energies Nouvelles SA afin de financer le besoin en fonds de roulement de la société et 
ses activités de financement à destination des filiales pour 799 608 K€ (montant principal).  

(2) Dont 14 628 K€ de factures fournisseurs non parvenues principalement liées au développement et à la 
construction d’installations photovoltaïques et éoliennes. 

(3) Essentiellement composé des provisions au titre des charges sociales (3 999 K€), des primes annuelles 
(1 345 K€), des congés payés (1 259 K€), et de l’intéressement (1 071 K€). 

 (4) Dont des PCA sur des projets à l’avancement (78 K€) et une subvention d’exploitation reçue pour le 
financement d’un projet éolien innovant (962 K€). 

 

 

 

 

 

 

 
7. Notes sur le compte de résultat
 

Compte de résultat 2017 2016

France Exportation Total

Ventes de marchandises 63

Production vendue biens        (1) 159 496 159 496 644

Production vendue services    (2) 25 891 25 891 28 487

Chiffres d'affaires nets 185 388 185 388 29 194

Production stockée -57 143 64 086

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 236

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 4 633 2 415

Autres produits 3 105 1 193

Total des produits d'exploitation (I) 135 983 97 124

Achats de marchandises (y compris droits de douane) 8

Variation de stock (marchandises) 357
Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de
douane)
Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

Autres achats et charges externes 100 188 80 437

Impôts, taxes et versements assimilés 1 763 1 273

Salaires et traitements 15 419 14 366

Charges sociales 7 303 6 686

Dotations d’exploitation

sur 
immobilisations

- Dotations aux amortissements 1 014 1 245

- Dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions 5 351 5 185

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres charges 296 281

Total des charges d'exploitation (II) 131 333 109 838

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 4 650 -12 714
Bénéfice attribué ou perte transférée                                                                         (III) 2 104

Perte supportée ou bénéfice transféré                                                                       (IV)

 

7.1 Chiffre d’affaires 

 

(1) Les ventes de biens s’élèvent à 159 496 K€. Ce montant est principalement composé de :  

- 158 644 K€ de vente de projet éolien et photovoltaïque : 3 projets éoliens et 1 projet solaire mis en service 
et cédés en 2017 

- 1 371 K€ de vente d’électricité 

(2) Il s’agit de la facturation d’honoraires de développement et de maîtrise d’ouvrage ainsi que des prestations de 
supervision des actifs exploités.  

7.2 Production stockée 



La variation des encours pour -57 143 K€ correspond principalement à l’activation complémentaire des charges de 
développement et de construction des projets sur l’exercice, au déstockage de projets consécutifs à la mise en 
construction ou mise en service des parcs et à 2 abandons de projets (cf. note 5.2.1). 

7.3 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 

 

Les reprises de provisions concernent principalement : 
- une reprise de provision pour pénalités pour 250K€, 
- une reprise de provision Hangars pour 1950 K€ suite à la signature du protocole d'accord, 
- une reprise de dépréciation de stocks d'en cours pour 736 K€  (cf. note 5.1.3), 
- une reprise de dépréciation de créances sur l'OM des hangars en fuite suite à la signature d'un protocole 

d'accord transactionnel soldant les contentieux, 
- une indemnité d’assurance perçue à la suite d’un sinistre intervenu sur un hangar en exploitation. 

7.4 Charges d’exploitation 

 

Les charges d’exploitation résultent notamment de l’activité de développement de la société et de la construction 
de 4 projets. Elles comprennent notamment : 

Les autres achats et charges externes (100 188 K€) dont des : 

- achats de matériel pour 72 045 K€ dont 47 847 K€ de turbines 
- honoraires pour 13 687 K€ (dont 3 469 K€ d’honoraires de gestion facturés par le Groupe). 
- coûts de maintenance et supervision des parcs pour 1 456 K€. 
- frais de développement des projets dont notamment : 

o les frais d’études : 4 644 K€ 
o les loyers immeubles et terrains, charges locatives : 2 228 K€ 
o les frais de déplacement, missions et réception : 1 136 K€ 

Les dotations d’exploitation (6 365 K€) s’expliquent par 5 351 K€ de dépréciation de projets en phase de 
développement et la constatation de la perte de valeur d’une installation solaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.5 Résultat financier 

 

Compte de résultat 2017 2016

Produits financiers de participations 5 240 1

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 106 233

Autres intérêts et produits assimilés 24 183 21 717

Reprises sur provisions et transferts de charges 2 223 1 654

Différences positives de change 305 2

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (V) 32 057 23 607

Dotations financières aux amortissements et provisions 16 185 8 488

Intérêts et charges assimilées 8 258 6 918

Différences négatives de change 232 108

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI) 24 675 15 514

En sa qualité d’holding, la société génère un résultat financier positif de 7 383 K€. 

Les autres intérêts et produits assimilés concernent les intérêts sur prêts et comptes courants accordés aux filiales 
d’EDF EN France. L’augmentation des intérêts est en partie liée à la mise en place de nouveaux prêts accordés aux 
filiales.  

Les charges financières se composent essentiellement :  

- D’intérêts versés à EDF EN SA en rémunération de son compte courant d’associé et, 
- De la dépréciation des comptes courants, créances financières, provisions pour risques liée aux filiales 

portant principalement le développement de projets innovants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.6 Résultat exceptionnel 



Compte de résultat (suite) 2017 2016

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 11

Produits exceptionnels sur opérations en capital 2 154 40 566

Reprises sur provisions et transferts de charges 31 636 91

Total des produits exceptionnels (VII) 33 802 40 656

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 10 954

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 25 071 25

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 8 439 506

Total des charges exceptionnelles (VIII) 33 521 1 484

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII -VIII) 282 39 172

Pour rappel, les produits exceptionnels de 2016 étaient principalement liés à la cession de 50% des titres détenus 
dans la société EMF au nouvel investisseur EnBridge. 

En 2017, les produits exceptionnels sont principalement liés :  

- à l'encaissement d'une indemnité d'assurance de 20 900 K€, perçue au titre du sinistre sériel affectant ou 
susceptible d'affecter les Hangars PV construits puis cédés par EDF EN France, suite à la signature d'un 
protocole d'accord mettant fin à tous les recours initiés par celle-ci à l'encontre des assureurs ou des 
constructeurs.  

- aux reprises de provisions suite à l'abandon des assignations sur les toitures/hangars litigieux 
- à la cession des participations minoritaires  et des OCA des Hangars PV impliquées dans le protocole d'accord 

transactionnel

Les charges exceptionnelles sont principalement constituées : 

- du versement de l’indemnité due dans le cadre du protocole transactionnel signé, 
- de la constitution de nouvelles provisions pour couvrir des risques de travaux et d’indemnités sur des projets 

construits pour autrui. 
 

7.7 Impôt sur les sociétés 

 

La charge d’impôt sur les bénéfices au titre de l’exercice est de 758 K€. Les crédits d’impôts enregistrés concernent 
le CICE (175 K€) et le mécénat (5 K€). Le CICE calculé et comptabilisé au cours de cet exercice sera affecté au 
développement de nouveaux projets. 

 
 Résultat courant Résultat exceptionnel 

(et participation) 

Résultat avant impôts 12 032 282 
Impôts : - au taux de 33 1/3 % -740 -17 
 - crédit d’impôt 180  
Résultat après impôts 11 471 265 

 

 

7.8 Fiscalité latente
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Bases Début exercice Augmentation Diminution Fin d’exercice 

 Organic 5 218 5 218 

 Participation des salariés 0   0 

 Provisions 25 221 8 480 14 282 19 419 

 Subventions 876   876 

 Décalages certains ou éventuels 26 102 8 698 14 287 20 513 

 Déficit reportable fiscalement 38 350   3 273 35 077 

 Eléments à imputer 64 452 8 698 17 560 55 590 

 



8. Autres informations
 

8.1 Charges à payer et Produits à recevoir 

Charges à payer Montant 

Emprunts obligataires convertibles   

Autres emprunts obligataires   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit   

Emprunts et dettes financières divers   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 1 565 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 14 628 

Dettes fiscales et sociales 6 376 

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés   

Autres dettes 82 

Total 22 651 

 
 Montant 

Créances rattachées à des participations   

Autres immobilisations financières   

Créances clients et comptes rattachés 7 633 

Personnel et comptes rattachés   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux   

Etat et autres collectivités publiques    

Autres créances 370 

Disponibilités   

Total 8 003 

8.2 Rémunérations des dirigeants  

 

La rémunération des organes de direction n’est pas mentionnée car cela reviendrait à donner une rémunération 
individuelle. Pour les organes d’administration, aucune rémunération n’a été versée sur l’exercice. 

8.3 Frais de recherche et de développement 

 

Il n’y a pas eu de frais investis en recherche et développement au cours de l’exercice. 
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8.4 Effectif moyen 

 
Effectf N N-1 

Ingénieurs et Cadres 175  163  
Non cadres 28  29  
TOTAL 203  192  

 

8.5 Indemnité départ en retraite 

 

Les engagements de la société sont estimés à 1 057 K€ à la clôture de l’exercice contre 930 K€ l'année précédente. 
Les principales hypothèses actuarielles retenues pour l’évaluation sont les suivantes :       

          

Hypothèses 2017 2016 

Taux d'actualisation 2% 1.9% 

Taux de progression des salaires   
Cadres 2.6% 2.6% 

ETAM 2.2% 2.2% 

Age de début de carrière   
Cadres 22 22 

ETAM 21 21 

8.6 Informations sur les entreprises et parties liées 

 

Les transactions effectuées avec les parties liées hors sociétés détenues à 100% et sociétés sœurs détenues en 
totalité par une même société mère correspondent à des transactions non significatives ou conclues à des conditions 
courantes. 

 

Eléments concernant les entreprises  Liées Avec un lien de 
participation 

Participations 22 978 1 540 
Créances rattachées à des participations 472 327 183 163 
Créances clients & comptes rattachés 51 979 440 
Comptes courants 256 278 80 
Emprunts et dettes financières divers 834 864 0 
Produits de participation 5 240 0 
Autres produits financiers 12 794 11 389 
Charges financières 8 233 14 

 

  



8.7 Engagements hors bilan 

 

 

 

(1) Les obligations d’achats irrévocables concernent des commandes de turbines. 

(2) Les autres obligations à long terme comprennent des contrats de maintenance et de construction.  

(3) Les autres engagements concernent principalement des compléments de prix à verser liés à des opérations 
d’acquisition. 

(4) Les obligations contractuelles correspondent à des revenus locatifs pour 6 291 K€, des prestations de services 
pour 9 420 K€ et la cession d’un projet pour 9 060 K€. 

(5) Il s’agit de garanties reçues d’Enbridge suite à la cession partielle de 50% des titres des 3 projets Off Shore pour 
300 M€ et d’un complément de prix à recevoir lié à une opération de cession. 

 

8.8 Société consolidante 

 

Les comptes de la société sont consolidés par intégration globale dans les comptes d’EDF Energies Nouvelles SA, 
elle-même consolidée par intégration globale chez EDF SA. 

  

ENGAGEMENTS HORS BILAN DONNES

(en millers d'euros) 31.12.2017 < 1an 1 an < x < 5 ans  > 5 ans
Location opérationelle - Preneur 11 038             1 946               3 976               5 116               
Obligations d'achats irrévocables (1) 23 817             23 817             -                    -                    
Autres obligations à long terme (2) 12 695             7 290               3 175               2 230               
Obligations contractuelles 47 550             33 053             7 151               7 346               
Autres engagements (3) 24 242             9 647               9 245               5 350               
Autres engagements commerciaux 24 242             9 647               9 245               5 350               
TOTAL EHB DONNES 71 792             42 700             16 396             12 696             

ENGAGEMENTS HORS BILAN RECUS

(en millers d'euros) 31.12.2017 < 1an 1 an < x < 5 ans  > 5 ans
Obligations contractuelles (4) 24 771             14 986             3 444               6 341               
Engagement de financement reçu (5) 337 500          5 000               175 000          157 500          
TOTAL EHB RECUS 362 271          19 986             178 444          163 841          
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9. Tableau des filiales et participations
 

Les entités listées ci-dessous sont situées en France. Les informations liées aux résultats des entités listées sont celles 
connues lors de la préparation de l’annexe ou au moment de l’arrêté des comptes d’EDF EN France. Elles ne sont donc 
pas forcément définitives.       

 

 

Nom de la société Capital % 
détenus 

Valeur 
nette des 

titres 

Capitaux 
propres hors 

résultat 

Prêt et 
Avances 

consentis 

Dividendes 
encaissés 

Résultat du 
dernier 

exercice clos* 

Chiffres 
d'Affaires 

 
SAS EOLIEN MARITIME FRANCE 37 50 45 3 185 108 407   -1 210 2 567  
SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE CRUCEY 1 5 50 3 14 519 713   1 987 13 733  
SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE MASSANGIS 2 5 50 3 6 793 1 840   -2 057 7 893  
SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE TOUL-ROSIERES 1 5 50 3 20 100 0   -2 593 21 819  

SAS EGM WIND 101 
596 20 906 6 820 42 818   -1 888 27 766 

 
SAS EOLE NORD DE FRANCE 1 70 50 575 -3 588 16 073   -1 427 554  
SAS EMDO 15 40 0 15 2 437   -4 999 0  
SAS FERME EOLIENNE DE CHAMBON PUYRAVAULT 1 50    1 0   -158 0 (1) 
SAS ENERGIE DE LA CROIX DE BOR 10 33    -30 207   -24 0 (1) 
SAS ENERGIE DU HAUT DOURDOU 37 50    -75 1 785   -50 0 (1) 
SAS LE VENT DE LA JAVIGNE 10 50   -1 0   0 0 (1) 
SAS CENTRALES PHOTOVOLTAÏQUES TOITURES N°1 750 19 143 2 595 0   -440 4 655 (1) 

(1) Comptes 2016  

 

 

 

 

 
  



Nom de la société Capital % 
détenus 

Valeur 
nette des 

titres 

Capitaux 
propres hors 

résultat 

Prêt et 
Avances 

consentis 

Dividendes 
encaissés 

Résultat du 
dernier 

exercice clos* 

Chiffres 
d'Affaires 

SAS PARC EOLIEN DE LUC SUR ORBIEU  38 90 34 5 394 0   1 058 2 546 

SNC PARC EOLIEN D'OUPIA 0 96 123 643 491   356 1 420 

SAS PARC EOLIEN DE CASTANET LE HAUT 38 90 34 4 138 2 089   995 2 599 

SNC PARC EOLIEN DU PAYS DE LA COTE DE JADE 0 90 0 8 108 0   1 322 2 230 

SAS PARC EOLIEN FIENNES 38 100 37 4 693 0   814 2 193 

SAS PARC EOLIEN DE VILLESEQUE 38 90 34 31 477 0 2 340 6 234 13 512 

SAS PARC EOLIEN DE ROC DE L'AYRE  37 100 37 5 433 19 154   642 3 948 

SNC PARC EOLIEN DE LA CONQUE 150 100 150 5 934 0 1 000 1 176 2 138 

SAS  LOU PAOU 37 99 37 210 1 359   69 313 

SAS SOLAIRE PARTICIPATION  37 100                -   -28 0   -2 0 

SAS PARC EOLIEN DE SALLES CURAN 38 100 37 6 247 10 612   6 518 17 147 

SAS PARC EOLIEN DE PUECH NEGRE 38 100                -   -1 625 9 100   430 1 689 

SAS PARC EOLIEN DE LA VALLEE DE L'HERAULT 37 100 37 2 547 13 079   411 3 023 

SAS PARC EOLIEN DES BARTHES  38 100 38 -188 10 159   459 1 623 

SAS PARC EOLIEN DU CHEMIN D'ABLIS 38 100 38 18 758 7 493   4 598 11 202 

SAS PARC EOLIEN MAS DE NAI 37 100 37 1 173 14 046   268 2 768 

SAS PARC EOLIEN DE VEULETTES 37 51 19 6 258 0   1 330 2 089 

SAS PARC EOLIEN D'ALLANCHE 37 100 37 2 811 9 173   267 2 193 

SAS PARC EOLIEN DE CAMBOUISSET 37 100 37 6 667 0   1 371 3 188 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE NARBONNE 37 100 37 83 5 503   1 085 2 971 

SAS PARCS EOLIENS DE NEUVY ET VILLARS 37 100 37 2 168 7 293   1 359 3 906 

SAS  NOREOLE 37 100 5 153 9 406 0 1 900 1 918 4 302 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE BLAUVAC 37 100 37 1 253 0   574 1 371 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE LA FITO 37 100 37 1 499 2 704   268 2 118 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE SFP EDF DE STE TULLE 37 100 37 3 023 1 793   233 2 632 

SAS CENTTRALES PHOTOVOLTAIQUES DE GABARDAN 37 100                -   -588 4 447   480 1 047 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE DE BOULOC 37 100 37 4 951 2 230   1 867 4 284 

SAS PARC EOLIEN DES PORTES DE CHAMPAGNE 37 100 37 2 385 10 162   105 1 959 

SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE L'ORBIEU 5 100 5 2 672 8 283   501 2 497 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE GABARDAN 1 5 100 5 -5 182 32 334   2 589 4 662 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE GABARDAN 4 5 100 5 -5 009 31 848   2 286 4 585 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE GABARDAN 7 5 100 5 572 5 448   90 1 041 

SAS PARC EOLIEN DU PLAT DES GRANIERS 37 100 37 5 146 0   1 029 2 392 

SAS PARC EOLIEN DE LA CHAMPAGNE PICARDE 5 100 5 570 89 820   -778 475 

SAS EOLIENNES DE MARNE ET MOSELLE 2 740 100 1 603 954 7 509   -137 4 883 

SAS EOLIENNES DES CRETES D'HENINEL 40 100 823 1 338 283   271 1 186 

SARL EOLIENNES DE CLAMANGES ET DE VILLESENEUX 40 100 1 607 515 6 551   47 2 328 

SAS EOLIENNES DE LA PORTE DE FRANCE 40 100 282 -380 2 071   512 1 618 

SAS PARC EOLIEN DE POUZOLS 37 100 37 1 172 5 676   231 1 384 

SAS SEPE DU PLATEAU  4 100 4 377 1 084 24 600   -414 2 705 

SAS PARCS EOLIENS DU GRAND EST  14 742 90 602 -1 743 62 033   131 0 

SAS PLEIN VENT SAINT SIMON RIOLS 202 100 0 321 1 396   -566 2 126 

SAS PLEIN VENT AUMELAS CLITOURPS 190 100 0 180 1 613   -185 2 249 

SAS PLEIN VENT FREYSSENT  SAINT MARTIN DES BESACES 258 100 425 1 729 392   -357 2 361 

SAS PLEIN VENT LONGUE EPINE FECAMP 203 100 0 -3 072 5 425   -620 2 342 

SAS PLEIN VENT LOU PAOU 224 100 0 -2 880 5 327   -497 2 303 

Nom de la société Capital % 
détenus 

Valeur 
nette des 

titres 

Capitaux 
propres hors 

résultat 

Prêt et 
Avances 

consentis 

Dividendes 
encaissés 

Résultat du 
dernier 

exercice clos* 

Chiffres 
d'Affaires 

SAS PARC D'ENERGIES RENOUVELABLES CATALAN  5 100 5 11 195 109 069   2 603 20 952 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE MONTENDRE 5 100 5 1 961 1 073   935 2 285 

SAS  PARC EOLIEN DE LA PETITE MOURE 37 100 37 2 708 3 319   660 1 642 

SAS  PARC EOLIEN DE LA PIERRE 37 100 37 2 806 4 399   719 1 945 

SAS  PARC EOLIEN DU NIPLEAU 37 100 37 3 197 2 164   732 1 682 

SAS  PARC EOLIEN DES 3 FRERES 37 100 37 2 715 2 981   608 1 530 

SAS PARC EOLIEN DE CONILHAC-CORBIERES 5 100 5 3 767 4 640   1 143 3 122 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DU FOUILLOUX 5 100 5 -2 8 527   -63 0 

SAS PARCS EOLIENS  DE CAUREL ET DE DIRINON 5 100 5 -17 25   -3 0 

SAS PARC EOLIEN D'ALLAINVILLE-AUX-BOIS 5 100 5 -34 199   -6                -   

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE LA FOSSETTE 5 100 5 -32 525   20 137 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE CRUCEY 4 5 100 5 -12 15   -3 0 

SAS PARC EOLIEN OFFSHORE DE PROVENCE GRAND LARGE 5 100                -   -5323 9380   -4057 0 

SAS PARC EOLIEN DE ROCHESSAUVE ALISSAS 37 100 37 8 44   -2 0 

SAS EOLIEN MARITIME MANCHE ATLANTIQUE 38 100                -   -1 931 1 059   948 3 258 

SA PARC EOLIEN DE THOLLET ET COULONGES 37 100                -   -1 98   -2 0 

SAS PARC EOLIEN DE CRISSE 37 100 37 3 77   -3 0 

SAS AQUISUN 37 100                -   -153 589   31 43 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE THEMIS 37 100 37 -26 120   -9 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTÏQUE D'ARTIX-PARDIES 37 100 37 10 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE DISTRIPORT-FOS 37 65 24 405                -     212 1283 

SAS PARC EOLIEN DU PILAT STEPHANOIS 37 100                -   15                -     -3                -   

SAS PARC EOLIEN DE SALVAQUE 5 100                -   -20 24   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DU LOING 5 100                -   -20 24   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE BAS-EN-BASSET ET VALPRIVAS 5 100                -   -25 34   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DU BOIS DE BELFAYS (1) 5 80 5 -91 16 867   372 446 

SAS PARC EOLIEN DE BRIENON-SUR-ARMANCON 5 100                -   -22 30   3 0 

SAS PARC EOLIEN DE LANDELLE 5 100 0 -18 25   -5 0 

SAS PARC EOLIEN DE L'AIRE 1 100 200 -3 5   2 0 

SAS PARC DU GRAND LEJON 0 100 0 -7 489 0   -5 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE  MOULON DE BLE 5 100 5 -17 138   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DES TAILLADES SUD  5 100 5 -17 745   -723 0 

SAS PARC EOLIEN DE CAMBOUNES 5 100 5 -16 18   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE  CESTAS 5 100 5 -15 20   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE  CRUCEY 2 5 100 5 -21 0   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DES AVANTS MONTS 5 100 5 -36 382   -37 0 

SAS PARC EOLIEN DE RIOLS 2 5 100 5 -19 24   1 0 

(1) Cession de 20 % en date du 21 novembre 2017 à 6 Communes  
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SAS PARC EOLIEN DE SAUVETERRE 2  5 100 5 -18 20   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE MONTJAY 5 100 0 -16 21   3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SANVIGNES LES MINES 5 100 5 -15 18   -2 0 

SAS PARC HYDROLIEN NORMANDIE HYDRO 5 100                -   -2 122 2 813   -675 0 

SAS PARC EOLIEN ROUSSAC ET ST JUNIEN LES COMBES 5 100 5 -17 207   -6 0 

SAS MONTSINERY 3  5 100 5 -14 19   -6 0 

SAS PARC EOLIEN DE SAINT-PAUL-DE-TARTAS 5 100 0 -17 21   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE MAILHAC-SUR-BENAIZE 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE COULGENS SAINT ANGEAU 5 100 5 -16 18   -4 0 

SAS PARC EOLIEN DE CELLEFROUIN 5 100 5 -19 30   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DU PAYS D'ANGLURE 5 100 5 -17 20   -6 0 

SAS PARC EOLIEN DE GUILLEVILLE 5 100 5 -24 3 696   -15 0 

SAS PARC EOLIEN DE BREUIL 5 100 5 -15 17   5 0 

SAS PARC EOLIEN DES GRANDES NOUES 5 100 5 -17 20   -2 0 

SAS EOLIENNES ZONE NORD 1 5 100 5 -16 44   24 0 

SAS EOLIENNES ZONE NORD 2 5 100 5 -17 20   21 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE KOUROU-PARIACABO 5 100 5 -15 18   -3 0 

SAS CENTRALES PHOTOVOLTAÏQUES DE MAYOTTE 5 100 5 -15 22   8 0 

SAS PARC EOLIEN DE LA MONTAGNE ARDECHOISE 5 100 5 1 789 86 411   -41 6 389 

SAS PARC EOLIEN DE CRUAS ET ST-VINCENT-DE-BARRES 5 100 5 -21 20   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE BRIFFONS 5 100 5 -21 19   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE LOU PAOU II 5 100 5 -36 288   17 0 

SAS CENTRALE EOLIENNE DE LA CARNOYE 40 100 154 141 25 410   -570 194 

SAS EOLIENNES DE CLANLIEU 40 100 67 0 1 377   -2 464 0 

SAS EOLIENNES DU SUD-ARRAGEOIS 20 100 21 6 10   -9 0 

SAS EOLIENNES DE GOUZEAUCOURT 1 100 23 -27 119   10 0 

SAS EOLIENNES OFFSHORE DU GRAND OUEST 5 100                -   -5 697 4 903   -138 0 

SAS PARC EOLIEN MONT DES 4 FAUX 300 100 357 267 1 330   -229 0 

SAS PARC EOLIEN DU BEAUJOLAIS VERT 5 100 5 -18 24   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SAINT PARGOIRE 5 100 5 -19 352   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE MONTREDON-LABESSONNIE 5 100 5 -18 185   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE BAIGNES 5 100                -   -29 30   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE D’AMBES 5 100 5 -15 53   3 0 

SAS PARC EOLIEN DU BOIS MERLE 5 100 5 -22 33   -9 0 

SAS PARC EOLIEN DE LA VALLEE D'ASSE 5 100 0 -17 25   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SAINT MARTIN DE CRAU 5 100 5 -18 20   -1 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE LUX (ex. Centrale PV de 
Ferme Neuve) 5 100 5 -17 24   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DES SALLES LAVAUGUYON 5 100 5 -19 24   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DU PECH DE LABADE 5 100 0 -19 23   -3 0 

 

 

 

 
 

Nom de la société Capital % 
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SAS PARC EOLIEN DU PAYS DE CAUX 5 100 5 -24 28   6 0 

SAS PARC EOLIEN DU HAUT-PERCHE 5 100 5 -33 39   3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE BOUVESSE-QUIRIEU 5 100 5 -18 20   -3 0 

SAS PARC EOLIEN AVEYRON SEGALA VIAUR 5 100 0 -19 24   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE D’ARAMON 1 5 100 5 -18 44   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SULAUZE 5 100 5 -20 20   -1 0 

SAS PARC EOLIEN DE NOVION-CORNY 5 100 5 -20 25   -3 0 

SAS PARC EOLIEN D'ESPIERS 5 100 5 -17 3 947   -11 0 

SAS PARC EOLIEN DE COURNIOU 5 100 0 -19 23   -3 0 

SAS FIEF DU MOULIN 5 100                -   -26 31   -3 0 

SAS EOLIENNES DE LA BONELLE 5 100                -   -18 20   -3 0 

SAS EOLIENNES DU RECH 5 100 0 -18 20   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE GARIBALDI 5 100 5 -90 95   11 0 

SAS PARC EOLIEN DE CORNEILLA 5 100 5 -16 23   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DU CHAMP GOURLEAU 5 100 5 -17 20   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE MONTCHEVRIER 5 100 0 -19 44   -3 0 

SAS EOLIEN D'ARZENC DE RANDON 5 100                -   -17 23   -5 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE BRIARE (ex. Parc Eolien 
des Avant-Monts 2) 37 100 37 -9 15   -10 0 

SAS PARC EOLIEN DE BOURGS SUR COLAGNE 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS PARCEOLIEN DE BRASSELOT 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE CAIXAS 5 100 0 0 0   0 0 

SAS PARC EOLIEN DE LA NOË BLANCHE 5 100 0 0 0   0 0 

SAS PARC EOLIEN DE LA NOURAIS 5 100 0 0 0   0 0 

SAS PARC EOLIEN DE LAVILLATE 5 100 0 0 0   0 0 

SAS PARC EOLIEN DE SAINT SOUPLET 5 100 0 -3 0   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE SAINT SATURNIN DE LENNE 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DE VALLIGUIERES 5 100 0 0 0   0 0 

SAS PARC EOLIEN DE WAVIGNIES 5 100 5 5 0   -4 0 

SAS PARC EOLIEN D’ESCOUSSENS 1 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS PARC EOLIEN D’ESCOUSSENS 2 5 100 0 5 0   -3 0 

SAS PARC EOLIEN DU SUD ARTOIS 5 100 0 5 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE D’ARAMON 2  5 100 5 5 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE FENDEILLE 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE FOUESNANT 5 100 0 0 0   0 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE LAGNIEU 5 100 5 5 0   -3 0 
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SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE LAZER 5 100 5 5 0   0 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE LOYETTES 5 100 5 5 0   0 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE MAILHAC-SUR-BENAIZE 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE MUNCHHOUSE 5 100 5 0 0   0 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE NIEVROZ 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE ROCHEBRUNE 5 100 5 5 0   -4 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SAINT CYPRIEN 5 100 5 0 0   0 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SAINT PAPOUL 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SAINT SORNIN LEULAC 5 100 5 5 0   -1 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SAINTE JULIE 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SALZUIT 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SAMOGNAT 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE SAUJON 5 100 5 0 0   0 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE D’EPINAC 5 100 5 0 0   0 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DU CET DE DIJON 5 100 5 5 0   -2 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DU GRAND GUERET 5 100 5 5 0   -5 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DU POUZIN 5 100 5 0 0   0 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE LA RIVIERE DES GALETS 5 100 5 5 0   -3 0 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE MARIPASOULA 5 100 5 0 0   0 0 

SAS SYSTEME DE STOCKAGE DE PIERREFONDS 5 100 5 0 0   0 0 

SAS STOCKAGE D’ENERGIE CATALAN 5 100 5 5 0   0 0 

1
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